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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'U s'agit
d'un document de l'Organisation.
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INTRODUCTION

Le present rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international rend compte des travatu~ de la cinquieme session de la Commission,
qui s'est tenue au Siege de l'Organisation des Nations Unies, a New York,
du 10 avril au 5 mai 1972.

Conformement a la resolution 2205 (XXI) adoptee par l'Assemblee generale
le 17 decembre 1966, ce rapport est soumis a l'Assemblee generale; il est aussi
presente pour observations a la Conference des Nations Unies sur le commerce
et le developpement.

I
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CHAPITl'.E PREMIER

<
;
j

!
\

ORGANISAT.ION DE IA SESSION

Ao Ou'\rerture de l.a session
• ..-.....-...... r:- ... ........___ •

1. La Commiss:l.on des ~ations U:1ies r.Ol1r 10 d~oi.t comlll.erclal in.te:-no:tione.l (CNUDCI)
a cOlllin€:,n~-:.,5 ~a clnrLllieme sessi.on J.e J.O e:....~!'il 1972. La 13ess.1.on a ew onver'tc au n{Jm
du Secl'6taire general par M. Constantin A. Stavropoulos, Conocillcl' juri(1iql1~ d~,

l' Organisation des Nations Unies.·

B. Declaration du S~cretaire gemSral

2" La Se~:rtH.ai.re general de l'Organisation des ~Iations Unier, a prononce une
allocution a la 112eme seance de 10. Commission, 1e 25 avril 1972.

a'

Roumanie*
Royaume-Uni de

Gralld~..Bretagne et
d~Irlande d~ Nord

Singa-our'.I:'
F.epublique arabe syrienne*
Tunisie1}
Union des B6publlques

socia1istes sovi6tiques
Za'i.re

Hongrie*
Inde*
Irun-l:
J'apcn
Kenya*
Mexique*
Nigeria
'NoI'vege
Pologne
Ire pllbl1.que-Unie

de Tanzanie

Argentine~"

AustraJ.ie*
Autriche
Be].giqlle*
Bresil*
Chili
'E~pte

Es p8. I.S'T.ell-

Etats-Unis d' Amerique*
France
Ghana.
Guy-ane

4. A 11 exception de l'Iran, de la T'.m:l.sie et, du Zal:re, tous les membres de la
Commission etaient representes a la cinquie~~ session.

I
{ Ca COID-g..:>si'';iQ:1. et participation

r 3. Aux termes de la resolution 2205 (=) par J.e.q\lelle l'Asse..b1JGe g,lrelral.e! crt6 la CmmCI,Q 1a Cotmllission est composee de 29 Etats elus pnr l'A::-semblee
1 generele. 1e3 membres actn.eJ.s lie la Commission, elus pal' ltAs9&ti.1bJ.ee le
'I 30 octobre 1967 et 1e 12 novembre 1970, sont les Etats su.ivan·~ 2:./
J

1
1
I
1
i

1/ Conformement a. la resolution 2205 (XXI) de ltAssemblee g3nerale, les membres
de la-Commission sont elas pour un mand.at de six ans; mais pour la premiere election,
le mandat de 14 membres, designes parle President de l'Assemblee, venait a expl..
rntion au bout de trois ans, soit le 31 decembre 1970. En consequence, 1 l Assemb1ee
gt')n1rale, a sa vingt...cinq,uieme session, a elU 14 membres pour un IDt':m.dat complet de
S:l.x ans prenant fin Ie 31 decembre 1976., lie mandat des 15 membres a.ont le nom est
suivi d l un asterique viendra a expiration le 31 decembre 1973, at celui des
14. aatres merabres Ie 31 decembl"e 1976.

- 2 -
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5. Lee organes dee Nations Un:J.ee 1 institutlons speciallsees, organism.es inter
gouvernementaux et organisations intcrnationales non .gouvernementales ci-aprss
ctaient rep~sentes par des observateurs

,
a'I Oj~gene des Nati':ms Unies.........-...-.... ...-......-

Conference des Nations Unies sur le commerce et 1e developpement (CNUCED).

Organication intergouverneme~taleconsultative de la navigatio~ maritime (OMOI);
Fonds monetai.1'e international (:00)"

CcmmisE'·i.(m lies Commlluautes europeennes; Conference de La Heye de dzooit inter
national privr~; Consell ~I aide economique mu.tuelle (CAEM) j Consell des comm.unauws
europ8enne~.i lnstitut int.ernaiional pour l'unificat:i.on du droit prive (l.J'NIDROI.T);
Ligue des Etats ~rabes; Organisation des Etats americains (O&~); Organisation
monc.iale de 1a propr lete int.e11ectuelle (OM.llI) •

Chambre de commerce internationale (COl), Ohambre internationalp. de la lD.9rine
LH:::'ohande, ASf;ociatlon de droit internetional, Comtte maritime international (el.IT),
Union intexnationale d ' as5urances trausports.

D" Election Cl.~.l. Bureau.......... . _.~--_ ........-.-

6u A ses 92e.-ne et 96eme seances, les 10 et 12 avril 1972, la Commi~.si()n a clu
Dqr ac~lamation 1e Bureau c~.-apres g./ :

PTesident ".~.O •• O'O'Q.' •• "~oo".~, M. Jorge Barrera-Graf (Mexique)
Vice-Pl~Dident ••• o.o •• ~o ••••• ~ •••• oo Mo L. H. Khoo (Singapour)
Vice-President •••••• 0 ••• " •••• ., 0 M.. Roland Loewe (Aut:~iche)

Vice-Preslclent •••••• u •• oo M. Bernard. A. N.. Muclho (Kenya)
RapporteQr 0 •••••• 00 ••• 00 •••••••••• $. MQ Jerzy Jak~bowskl (Pologne)

2/ Conforrr..ement a. un.e decision qu.I -alle a prise a. 1a 2eme aesnce d.e sa premiere
sessiOn, la Commission a trois vice-presidents, afin que chacun des cinq groupes
d'Etats mentionnes au paragr~phe 1 de la section,II du dispositif de 1a xOsclu.tion
2205 (XXI) de lfAssemblee generale sott represente au Bureau (voir lerapport de
1a Commission des Nations Unies pour 1e droit commercial international sur lea
travaux de sa premiere session, Documents cl!"'ficiels de l'ASSembJ~~..-en<Srale"
V~gt-:~1:ili~_.S;.ess.!.<2!lL.§_ufjllemeii~-tAf12E1~aragrapiiel'. \~1~~re ~~a
Co:r.mission des Nations Unies paIlI' le d:r.ol1.~ commel'cia"l internation!:',l
vOT:"r:-i~T970 '[P'Ubuca.tion<ie'S NationsUriIes;-n~ro de-vente-': F .71:V·.11"
deuxieme partie, chap. premier.? par. 14).

- 3 -
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70 L'ordre ~u Jour de la session, que la Commissio~ a adopte a aa 93eme seancej
le 10 avril 1972~ eta1t le suivant

1. Ouverture de la session.

2. Election du Bureau.

I
:1
:1

t,I
!
d
I;

if
U.,
;1
,!
:1

3. Adoption de l'ordre du jour; calendrier provisoire des seances.

4. Vente internationale deD objets moblliera corporels :

a) l)l'o;}e'b de convention concerl1sn'b la prescrlptlon en cas de vente
.J,llternai'ionale d t ob.jets moblliera corporels;

b) negles uniforffies regisssnt 1a vente internationale des objets
mobiliers corpo~els;

c) Conditions gdnerales de vente et contrats tn)es.

5. R0g1ementation interna'bionale des transports maritim.es.

6. Paiements internaticnaux

a) Effets de commerce;

b) Credits bancaires co~~erciaux;

c) Garanties bancai~es (garanties des contrats et des ~aiements)j

d) S'ilretes mob ilieres •

7. Arbitrage commercial international.

8. Forostion et assistance en matiere de droit commercial international.

9. Anni.!aire de 1a Commission.

10", TJ:'av811;c futurs.

11. Date de la sixieme session.

1.2. Adoption du rapport de 18 Commis~ion ..

- 4 -
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F. Creation d'un comite plenier

8. A sa 93eme seance, le 10 avril 1972, la Commission a decide de creer un
comite plenier et lui a renvoye les points suivants pour examen :

Point 6 : Paierr.cnts internationaux

a) Effets de commerce

b) Credits bancaires commerciaux

c) Garanties bancaires (garanties des contrats et des paiements)

d) Suretes mobilieresdl

Point 7 Arbitrage commercial international

Point 8 Formation et assistance en matiere de droit commercial international

Point 9 Annuaire de la Commission.

9. A sa premiere seance, le 19 avril 1972, le Comite plenier a elu a l'unanimite
M. Shinichiro Michida (Japon) President et M. Emmanuel Sam (Ghana) Rapporteur.

10. Apres examen du rapport du Comite plenier, la Commission a decide d'en
inclure l'essentiel dans son rapport sur les travaux de la prescnte session.

G. Decisions de la Commission

11. Au cours de sa cinquieme session, la Commission a adopte toutes ses decisions
par consensus.

H. Adoption du rapport

12. La Comndssion a adopte le present rapport a sa l25eme seance, le 5 mai 1972.

31 Des indications concernant les travaux
pUbli~es dans une note du Secretaire general.
aucune decision de la Commission a la presente
par le Comite plenier.

- 5 -
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CHAPITRE II

VENTE INTERNATIONALE DES OBJETS HOBILIERS COK~ORELS

A. P~'o,iet de convention sur la praJt91:iptioI!, en matiertL de
yente ~nterI!,a~ion~le ~'objets mobiliers corporels

Historique de l'elaboration du projet de convention

13. A sa deuxieme session, la Commission a cree un Groupe de travail sur les
delais et la prescription, charge dIetudier la question des delai s et de la
prescription dans le domaine de la vente internationale des objets mobiliers
corporels 4/. A sa troisieme session, la Commission, apres avoir examine un
rapport du-Groupe de travail (A/CN.9/30), a invite Ie Groupe a. elaborer un
avant-projet de convention contenant des regles uniformes et a. lui soumettre ce
texte a. sa quatrieme se~sion 2/.

14. Conformement a cette decision, le Groupe de tl'avail a presente a la Commission,
a sa quatrieme session, un rapport (A/CN.9/50 et Corr.2) qui contenait le texte
d'un avant-projet de loi uniforme sur la prescription dans Ie domaine de Ia vente
internationale des objets mobiliers corporels (annexe I), un commentaire relatif
a l' avant-projet (annexe II) et Ie texte d' un questionnaire adresse auxgouver
nements et a des organisations internationales afin d lobtenir des renseignements
et des avis sur Ia duree du delai de prescription et sur des questions connexes
(annexe III). A la meme session, ayant examine divers problemes que soulevait
l'avant-projet, Ia Commission a invite ses membres a communiqueI' au Secretaire
general leurs propositions ou observations concernant cet avant-projet et eIIe a
prie Ie Secretaire general d'analyser les reponses au questionnaire et de commu
niqueI' les resultats de cette analyse aux membres du Groupe de travail 6/. La
8ommission a, en outre,'prie Ie Groupe de travail d'etablir un projet final de loi
uniforme sur la prescription pour Ie presenter a. la Commission a sa cinquieme
session, en tenant compte des vues exprimees a. ce sujet lors des debats de la
Comm~saion a sa quatrieme session, de l'analyse des reponses au questionnaire

4/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-·quatrieme session,
SupplIment No 18 (A/76l8), par. 46 (Annuaire de la Co~~ssion des Nations Unies pour
Ie droit commercial international. vol. I : 1968-1970 (Publication des Nations Unies,
numero de vente: F.7l.V.l), deuxieme partie, chap. II, par. 46).

5/ Ibid., vingt-cinquieme session, Supplement No 17 (A/8ol7), par. 97
(Annu;ire de la Commission des Nations Unies pour Ie droit commercial international,
vol. I : 1968-1970 (Publication des Nations lJnies, numero de vente: F.7l.V.l),
deuxieme partie, chap. III, par. 97).

6/ Ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 17 (A/84l7), par. 118
(Annuaire de la Co~mission des Nations Unies pour Ie droit commercial international,
vol. II : 1971 (PUblication des Nations Unies, numero de vente: F.72.V.4),
premiere partie, chap. II, par. 118).

- 6 -



faite par le Secretariat et de toutes propositions et observations communiquees au
Groupe de travail 7/. Conformement ii cette decision, le Groupe de travail a tenu
une troisieme session du 30 aoo.t au 10 septembre 1971 et a etab1i un projet revise
de convention sur 1e prescription en matiere de vente internationale d'objets
mobiliers corporels.

Decisions de 1a Commission concernant 1e projet de convention

15. A sa cinquieme session, la Commission etait saisie du rapport du Groupe de
travail sur sa troisieme session (A/CN.9/70), auquel etait joint en anne~~e 1e texte
du projet de convention (annexe I) ainsi qu'un commentaire relatif audit projet,
qui a ete pUb1ie sous forme d'additif au rapport (A/CN.9/70/Add.l). La Commission
disposait egalement d'un document dans lequel etaient reproduites les etudes et
les propositions qui avaient ete examinees par le Groupe de travail
(A/CN.9/70/Add.2), d'une note du Secretariat sur l'examen du rapport du Groupe de
travail et d'une note du Secretariat sur les differentes procedures selon lesquelles
le projet de convention pourrait etre adopte.

16. La Co~~ission a felicite le Groupe de travail pour la rapidite avec laquelle
il s'etait acquitte de la tache qui :ui avait ete confiee et elle a exprime sa
reconnaissance anx membres du Groupe.

17. La Commission a examine, article par article, le projet de convention presente
par le Groupe de travail; au cours de la discussion, les membres de la Commission
ont presente divers amendements et propositions. La Commissio~ a adopte certains
articles sans les modifier et elle a invite le Groupe de travail a reexaminer les
autres articles en tenant compte des propositions et des amendements presentes.
A cette fin, 1e Groupe de travail s'est relli~i a plusieurs reprises au cours de la
cinquieme session de 1a Commission et il a presente un texte revise du projet de
convention.

18. La Commission a examine le texte revise et elle a approuve tels quels la
plupart des articles. La Con~ission a egalement cree un certain nombre de groupes
de redaction pour etudier de plus pres le libe11e de certains articles, qu'elle a
ensuite adoptes sous la forme recoinmandee par les groupes de redaction. 11 y a,
toutefois~ certaines dispositions sur 1esquelles la Commission n'a pas pu parvenir
a un consensus; ces dispositions ont ete placees entre crochets et doivent faire
l'objet d'un examen definitif par une conference internationale de plenipotentiaires.

19. La Commission a examine les differentes procedures selon 1esquelles le projet
de convention sur la prescriFtion en matiere de vente internationale d'objets
mobiliers corporels pourrait etre aoopte, en se fondant sur la note du Secretariat.
Le representant du Secretaire eeneral a fait une declaration concernant les
incidences financieres de ces diverses procedures. Tous les representants qui ont
pris la parole ont ete d' avis qu' en raison d.u caractere hautement technique et
specialise du projet de convention, la Commission devait recommander a l'Assemblee

1./ Ibid.
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f

genera1e de convoquer une conference internationa1e de plenipotentiaires pour
conc1ure, sur la base du projet d'articles adopte par la Commission, une convention
sur la prescription en matiere de vente internationale d'objets mobiliers corporels.

Decision de la Commission

20. A sa l25eme seance, le 5 mai 1972, la Commission a adopte a l'unanimite la
decision sulvante :

La Cctnmi::lsion des Nations Unies pour le c1roi.t commercial international

1. Approuve le texte du projet de convention sur la prescription en
matie:l:'e de vente internationale d 'objets mobiliers corporels, tel qu'il est
reproduit au paragraphe 21 du rapport de la Commission, en prenant note du fait
qu'il n'a pas ete possible de parvenir a un consensus sur les dispositions
placees entre crochets;

2. Prie le Secretaire general :

a) De rediger, avec le Rapporteur de la C,)mmission, un commentaire
sur les dispositions du projet de convention, contenant a la fois une expli
cation des dispositions approuvees par la Commission et la mention des
reserves formulees par des membres de la Commission sur ces dispositions;

b) De communiquer le projet de convention avec le commentaire y
relatif aux gouvernements et aux organisations internationales interessees
pour qu'ils formulent leurs observations et propositions;

!
1
1
I
!
I
!
I

.1
)
:'t

f
I
j

-i

c) Dr etablir une compilation analytique de ces observations et
propositions et de la soumettre aux gouvernelllents et aux institutions
internationales interessees;

3. Recommande que l'Assemblee generale convoque une conference inter
nationale de plenipotentiaires pour conclure, sur la base du projet de
convention adopte par la Commission, une convention sur la prescription en
mati.ere de vente internationale rl'objets mobiliers corporels.

--
21. Comme il est dit au paragraphe 1 de la decision precitee, la Commission
a approuve Ie texte des articles ci-apres du projet de convention sur la
prescription en matiere de vente internationale d'objets mobiliers corporels.

- 8 -
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PROJET DE COUVENTION SUR LA PRESCRIPrION &~ MATIERE DE VENTE
INTERNATIONALE D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS

TITRE I DISPOSITIONS GENERALES

Domaine d'application

Article uremier

1. La presente Convention si app1ique a 10. prescription des actions et a
l'extinction des droits qu'ont 1 i acheteur et 1e ven~eur l'un envers l'autre et qui
se rapportent a un contrat de vente internationaie d'objets mt'>biliers corporels.

2. La presente Convention n'effecte pas les dispositions de 10. loi appli~able

qui prevoiEn.t un de1ai pends-lit 1equ.e1 une partie doi-t donner notification a 1'autre
ou accor.1}?llr tout fw.::te, autre que 1 'oU".erture d 'une procedure, sous pC:!ine de ne
pouvoir exercer son droit.

3. Dans la presente Convention

a) l~s termes 11acheteur" , "'ltmcleur" au "partie" designent le$ personnes qui
achetent buvendent ou qui se sont engagees a acheter ou a. vendre des
objets mobiliers co!~orels, et les perso~~es qui ant a~sume, en tant que
successeurs ou ayants c~use, 1es droits et lesobligations decoulant du
contrat de vente;

b) :Ie terme "creancier" designe toute partie qui fait valoir un droit, que
celui-ci ait ou non pour objet le paiement d'une somme d'argent;

c) l.e terme l'debiteur li designe toute pe.rtie contre 1aquelle le creancie~

fait valoir un droit;

d) l'expression "contravention au contrat" s'entend de toute inexecution
par une partie de ses obligations ou de toute exec~tion qui n'est pas
cor-forme au contrat;

e) Ie tel"me "procedure" s'entend de toute procedure jUdiciaire, adminis
trati.ve ou arbitrale;

f) le terme "personne" dait s'entendre egalement de toute societe,
association et groupement, qu~ils soient prives ou pUblics;

g) 1e terme "ecrit" doit s'entendre .egalement des communications adressees
par telegramme ou par telex.

- 9 ••



3. Si une partie nla pas d'etablissement, se. residence habituelle sera prise en
consideration..

Article 2

LI. Aux fins de la presente Convention, un contrat de vente dlobjets mobiliers
corporels est repute avoir un caractere interna.tional si, au moment de la conclusion
du contrat, le vendeur et l'acheteur ont leur etablissement dans des Etats
difrel'en'bsd

t 2. Si une partie a un contrat de vente a des etablissements dans plus dlun Etat,
t son etablissement, au sens du paragraphe 1 du present article et de l'article 3,
I sera son e'cablissemellt principal, a moins qui un autre etablissement n lait une
1 relation plus etroite avec l.e contrat et son execution eu ege.rd aux circonstances
·1
.1 connues des parties ou envisagees par elles au moment de la conclusion du contrat.
I

1,
~.

4. Ni la nEl.tionalite des l'8.I"ties ni le cara.ctere civil ou comercia.l des parties
ou du contrat ne sont pris en consideJ:'t1.tion.

Article 3

1. La I~e8ente Convention ne s'apP,lique que si, au moment de la conclusion du
contrat, le veudeur et l'acheteur ont leur ~ta.blissement dans des Etats contractants
differents.

2. A mo~s qu'elle n'en dispose autrement" la i>resente Convention s 'applique
sans egal'd a 180 loi qui sera-it applicable en vertu des regles du droit international
prive.

3. 'La presente Convention ne S'applique pas lorsque les parties ont valablement
choisi la loi d ' un Etat non contrac~ant.

Article 4

La presente Convention ne regit pas les ventes

a) d' objets mobiliers cor:po1'els qui, par leur nature et la quantite sur
laquel1e porte le contrat, sont habituellement achetes par un particulier
lJour' un usage personnel, familial ou dooestique, a. moins qu' i1 ne
ressorte du contrat, de transactions anterieures entre les parties ou de
ren~eignements donnes par elles a. un moment quelconque a.vant 18.
conclusion ou lors de 180 conclusion du contrat, que les objets sont
achetes pour un usage different;
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b) aux ench~res;

c) sur saisie ou de quelque autre maniEire par autorite de justice;

d) de valeurs mobiliEires, effets de commerce et monnaies;

e} de navires t bateaux et aercnefs;

f) d' electloid.te.

Article 5

Ls preGente Convention ne s'applique pas atL~ droits fondes sur

a} tout dommage corpore! ou le dec~s d'une personne;

b} les dommages nucleaireu causes per 1a choae vendue;

c) tout privilege, gage ou autre sure'lie;

d) toute decision au sentence 8orbitra.le rendu.es it 1a suite d'une procedure;

e) 1:. 'ut titre executoire selo:1 la 10i du lieu ou l' execution est
l~.c:m"-uldee;

f) toute lettre de change ou tout cheque ou billet fl ordl~e.

Article 6

1. La presente Convention ne s'applique pas a~ ccntrats dans lesquels ls. partie
preponderente des obligations du vendeur consiste en une fourniture de main-d'oeuvre
ou d'autres services.

2. Sont assimiles awe ventes, au sens ije la presente Convention, les contrats de
foumiture d'objets mobiliers corporels a fabriquer ou it produire, a moins que
1a pa.rtie qtL1 comme~de lachose n'ait a fournir une partie essentielle des elements
necessaires a,cette fabrication ou production.

Article 7

Dans l'interpretation et l'applicfft10n de 1a presente Convention, il sera
tenu compte de son caractere international et de 180 necessite d'en promouvoir
l'uniformite.
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Duree et point de depa~du delai ue prescription

Article 8

Le delai de prescription est de quatre ens, sous reserve des dispositions
de l'article 10.

Article 9
I.
t

1. Sous reserve des dispositions des articles 10 et 11, 1e delai de p~escription

court a ~al~ir de 180 date a laqtlelle l'action peut etre exercee.

2. Une action fondee sur un dol commis lors de 180 conclu.sion du contrat est
°d'" ... lOt' ... '" ...cons~ eree, pou~ 1 appl~ca ~on du perGgraphe 1, COlnme pouvant etre ex~rcee a

partir de :La elate a laquelle 1e dol a ete au aurait raiso1".nablement du etre
decouvert .

3. Une act.ion resultan.t d tune contravention au contrat est consideree, pour
l'application du pdXagraphe 1, CCIDmE pouvant etre exercee a paI~ir de 1a date
a. 1aque11e cette f:'mtraven'tion S I eS'G prod.uite. Dans ce cas, le point de depart
du delai c.~ l:rescription n' est pas retarde lorsqu 'une partie doit, pour C'.cquerir
ou exerce:r' ce droit, adresser une nO'l;ification all autre partie.

Article 10

1. Le d.elai de prescription d'tme action tondee sur un defaut de conformite qui
peut e'tre a.ecele larsque 130 chose est remise a 1 I acheteu!' est de deux ans a partir
de la date a laquelle la chose lui a ete effectivement remise.

2. Le delai de prescription d'une action fondee sur un defaut de conformite qui
ne peut etre decele lorsque la chose est remise a l'acheteur est de det~ ans
a partir de la date a laquelle ce defaut de conformite a ete ou aurait raison
nablement du etre constate; tou-Gefois, ce delai ne peut se pro1onger au-dela
de huit ~~s a partir de la date a laquelle 180 chose a ete effectivemerrt remise
a l'acheteur.

3. Si 1e vendenr donne, en ce qui con~erne 180 chose vendue, nne garantiie expresse
valable :r;eno.ant un certain laps de temps ou determinee de toute autre maniere, le
delai de prescription d 'une action fond.ee sur 1a garantie commence a coto.rir
a partir de 1a date a laque11e l'acheteur a decouvert ou aurait du decouvrir le
1e fait motivant l'exercice de son action et, au plus tard, a partir de 1a date
d'expiration de la gar~~cie.

- 12 -
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Article ~t

1. Lorsque, dans les cas preVJls par 1a 10i applicable au ~ontrat, une partie
declare la resolution du contrat avan'lj le. date fi:cee pour son execution, le ..
de1ai de' prescription court a partir de la date a laque11e 1a declaration est
adressee a l'autre partie. 8i 1a resolution du contrat n'est pas dec1aree avant
1e. d~te fixee pour l'executi6n, 1e delai de prescription ne court quia partir de
cette date. .

2. Le d61ai de prescription de tout droit fonde sur l'inexecutio~ par une
partie d tun contrat prev-oyant des prestat'ions OU des pa.iements .echelonnes
court, pour chacune des obligations a execu-Gion successive, a. partir de 180 date
a laquelle l'inexecutio:l qui les affecte s'est produite. Lorsque, d'apres la
loi appJ.icab1e au centrat t. tme partie declare 1a resolutton du contrat en raison
de cette inexecution, le delai.de prescription de tciutes les Obligations a
ex~cut:i..:>n successive c..)urt a partir de la da.te a: J.a.quelle 1a declaration est
adresse.e a l'autre partie4

Cessation du cours et prolon8ation du delai de prescription

Article 12

1. ~ delai de prescription cassede courir lorsque le creancier accomplit
tout Boote qui, d' apres la loi de 1a juridiction saisie, est considere comme
introwlctif d'une procedure judiciaire contre ie debiteur. Il en est de meme
lorsqu.e le creancier forme au CO'.lrs d 'u.ne procEidtlre dej a engagee une demande
qui ~~ifeste son intention de faire valoi~ son d-~it contre le debiteur.

2. Aux tins du present article, une demande reconventionn.elle est consideree
comme a.yant et~ introduite a la meme date que l' acte relatif au droit auquel
elle est opposee; toutefois, tant la demande principale que la demende
reconventionne11e doivent deriver d'un ou de plusieurs contrats conclus au cours
de la meme transaction.

Article 13

1. Loraque les parties sont convenues de soumettre leur differend a
l'arbitrage t 1e delai de prescriy~ion cesse d~ courir a partir de la date a
la.ql,.\elle 1 'une des parties engage :La, proetklure d' arbitrage de la maniere
pr~vue per la convention d'arbitrage ou par la loi applicable a celle-ci.
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2. En l'a.bsence de toute disposition a cet egard, 1a procedure d'arbitrage est
reputee engagee a 1a date a le.que11e 1a d~mande d'arbitrage est notifiee a 1a
residence habituelle ou a l'etab1issement de l'autre partie ou, a defaut, a sa

{ derni~re residence ou son qelnier 6tab1issement connus.

t
,I 3. Les dispositions du present article s'appliquent nonobstant toute disposition
f de 1,a conyention d'arbitrage prevo~,.a.u·c 'l1.l'aucun croit ne prendre. naissence taut

qu 'une sen-;:amce a:;:'bitrale n' am.-a p!1S et.e rendue..

TI'.'

Jij'•.'•.....' ..

l
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:
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Article 14

Dans tou.te procedure autre que c.alles p:t'Svu.es a.we articles 12 et 13,
le delai c1i:'l :pY.'es(~r:i.ption cesse de ccmrir lorsque le creancier fait val.oir son
droit afin d'en ohben5~ la reconnaiscance ou l'execution, a moins que 1a1oi
... t t ... • .regJ.ssml cet ,e Ilroceaw:-e n en d:i.spose a:..:.trement.

Il en est ainsi notamment des procedures introduites a l'occasion

a) du dec~s 0'1 de l' incapacit:a du debiteu:t";

b) d.e 1a fail1ite ou de l' inso1V'abilite du debiteur ;

c) C~ J.a CliSSf')lution ou de 1a liqui(lation d 'une societe, association eu
groupemellt,.

.Article 15

1. LorsQ:U' une procedure a ete introduite conformement aux a.rticles 12, 13 et J.4
avant l'expira.tion du delai de prescription, celui-ci est repute avoir continue
de courir si 10. procedure s'est terminee sans qu'une decision'u'ait ete
definitivement rendue.
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2. LorsqulA la fin de cette procedure, le d,elai de prescription eta1t expire
au devait expirer dans mains d'un an, le creancier beneficie d1un de1ai d'un an
a partir de 1a fin de le procedure, a mains que celle-ci ne se termine par un
desistement de l'action au par la peremption.

Article 16

L1,. Lorsque 1e creuncier a obtenll d3ns un Etat une decision sur 1e fond a 1a
suit.e diur:.e pI'ocedure, engagee ~onform6to.ent. aux articles 12, 13 et 14, ayant
1 1 expiration du delai de prescription, et que, nonobstant cette decision, i1 peut,
d l apros la 101 applicable, .introdUire une nouvelle procedure dans un autre Etat
pour fa:t::'e valoi1" Ie mf::me d:roit., le delai de prescription a. cet egare. est reptlte
ne pas aVQir cesse de courir en vertu desdits'art.icles; le creancier dispose,
e~ tout cas, d 'un delai supplementaire '<P un an a partir de la decision.

2. Lorsque Ia reconnaissance 011 l! exa~utiQn d I une decision ~t1due dans un Etat
est refusee c.w.'lS uri autre Etat~1 Ie delai de prescr".ption de la demende initia1e
du creaucier e8t repute ne pas avoir cesse de courir en ve~u ~es articles 12, 13
et 14; Ie c.:eancier dispose, en tout cas, d'un delei suppJ.ementaire d l un an a.
partir du refusd

Article 17

11. Une procedure 1ntroduite contre un debiteur fait cesser le cours dele
prescri?tion a 1'egard d:un codebiteur solidaire, s1 Ie creancier informe ce dernie~

par eCT1.'C de 1 t introduction de la ·proc.edure., avant l' expiration du delei de
prescription prevu par la presente Convention.

2. Lorsqu1 une proc~tlure est introduite par l:n sous,~acq\).ereur contre 1 t acheteur,
le delai d.e Pl'(~ o:;crir.:-tion pre,vu par 1a pi: t1sente (Joml'~n:bion cesse de courir, qU311t
au :::-ecours de ltachcteur contre le Yendeur, si llac:let€uJ.· a informe par ecrit le
vendeur, a~~nt l'expiration dQdit delai, de l'introduction de la p!ocedure.

31) Dans les cas prevus au prt~sent article, Ie creancier ou Itacheteur doit
introdu1re une procedure contre le codebiteul' solidaire ou contre Ie vendeur,
dans le dels.t qui se termine le plus tard soit du aelai de' prescription prevu B.
la preBent~ Convention soit du dela1 d'un an a partir de I'introduction de la
proc1§dure prevue aux pa rag·raphes 1 et 2.J
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Article 18

;;;;: of =

1. Lorsque le creancier accompl1t, dana 11Etat ou le debiteur a son etablissement
et avant 1 fexpiration du delai de preecription" un acte autre que ceu.."lt prevus awe
articles 12, 13 et 14 qui, d1apres la 10i de cet Etat, a pou,!" et'fet de rouvrir 1e
dala! initj.al de prescription, un nouveau dslai de quatl"e ans coumcn~e a. courir a
partir de 1a date fixee par cette 10io Toutefois, 1e delai de prescription ne peut
etre ~rolonge au-dela de quatre ans a partir de 1a date a 1aquelle i1 aurait expire
eonformement awe artiCJ.es 8'8. ll.

2. 81 1e a.ebiteur a des etablissements dans plus dfun lh'tat ou s ' il n'a 'PBS
d fetab1issement, les dispositions de l'article 2, paragraphes 2 et 3 sont
applieables.

Article 19

1. Lorsque, avant lfexpiration du de1ai de prescription, 1e debiteur reconnait
par eerlt f30n o"bligati.on envers le cres:.lcier, un nouveau dela! de prescription
de quatre ~~s comme:.lce a courir a partir de 1adite reco~,aissance.

2. Le paiesent des interets ou 1 t ex6cution partielle d'une obligation par le
debiteur a Ie meme effet pour l'application du paragraphe 1 qu'une reconnaissance,
s'il peut ~nisor~1~blemellt etre deduit de ee paiement ou de cette execution que le
debiteur l~cOllilait son obligation.

Article 20

Lorsqu ~ en raison de circonstances qq:i. ne lui sont pas imputables et qui il
ne ·'Pouva1t. ni eviter ni surmonter, le creancier es·i; dans l'imI,Jossibilite de fatre
cesser le cours de 1a prescription, 1e delai est prolonge d I u.1'), an a. partir du
moment ou lesdites circonstances ont cesse dJexister~ Toutefois, 1e de1~i de
:prescription ne peut etre prolonge au-dele. de quatre ans a partir de 1a date a
1aquelle i1 aurait expire confonnement aux articles 8 a. 11.

- 16 -
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MOdification du delai de pr&scription par ies parties

Article 21

1. Ie de1ai de prescription ne peut @tre modit'ie ni son c6urs change par une
declaration des part;i.es .ou par voie dlaccord entre elles, Gaui' dans les cas
prevus au paragraVhe 2.

2. Ie debiteur peut a. tout moment, pendant Ie cours du d~lai de pres~'t'iption,

prolonger ce delai par une declaration ecrite adressee au o:oeancier. Cette
declaration peut Stre renouvelee. En aucun cas, Ie dele.i ne peut ~tre prolonge
au~de1a. de quatre ans a. partir de 1a date a laquelle il aurait expire conformement
aux dispositions de la presente Convention.

3. Les dispositions du present article nraft'ectent pas la validite de toute
clause du contrat de vente stipulant que llacquisition ou 11exercice drun droit
depend de lfaccomplissement par une partie, dans un certain delai, dlun acte
autre que 110uverture dtune procedure judiciaire, a condition que ladite clause
soit valable au regard de la loi applicable.

/Limitation de la prolongation et de la modification du delai de prescrintion7

Article 22

/Nonobstant les dispositions des articles 12 a. 21 de la presente Convention,
toute action est preserite a 11 expiration dlune periode de dix ans a partir de
la date a laquelle 1e delai de prescription a commence a courir conformement
aux articles 9 et 11, ou a l'expiration d'une periode de hUit ans a partir de 1a
date a laquelle Ie delai de prescription a commence a courir conforme.ment a
lrarticle 10.7

Effeta de llexpiration du delei de prescription

Article 23

U eXpiration du delei de prescription n'est prise en consi.deration dans
toute procedure· qu t a. Is. demandede la par'tiie interesse~.

Article 24

1. Sous reserve des dispositions de 1 'article 23 et de celles du paragraphe 2 du
present article, aucun droit atteint par la prescription ne peut @tre Teconnu ni·
rendu executoire en justice.

- 17 -
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2. Nonobstant l'e~iration du delai de prescription, toute partie peut invoquer
son propre droit et l'opposer a. l'autre partie comme moyen de defense ou de
compensation a condition dans ce dernier cas :

a) que les deux creances soient nees d' un contrat ou de plusieurs contrats
conclus au COUl'S de J~ ~me transaction; ou

b) que, a un moment qllelconque avant la :prescription, les deux 'creances
aient pu ~tre compensees.

Article 25

8i Ie debiteur execute son obligation apres l' expiration du delai de ..
prescription, il n'a pas droit a repetition et ne peut demander 1a restitution .
des prestations ainsi executees, m~me B' il ignorait au moment de l' e.."C.ecution que
le delai de prescription etait e.xpire.

Article 26

L'expiration du delai de prescription quant au principal de la dette a le
m~me effet quant aux interets de celle-ci.

Calcul du delai de prescription

Article 27

1. La delai de prescription est calcule de maniere a expirer a minuit le jour
dont la date correspond a celle a laquelJ~ Ie delai a commence a courir. A
defauil de date corresp~>ndante, Ie delai de prescription expire a. minuit le dernier
jour dU,dernier mois du terme.

2. Le delai de prescription est calcule par reference au calendrier du lieu
ou 1a procedure est engagee.

Article 28

8i le dernier jour du delai de prescription est un jour ferle ou tout autre
jour de vacances judiciaires mettt:l.nt obstacle a ce que 1s. procedure soit enta.mee
dans 1a juridiction ou 1e creancier e~gage une procedure judiciaire comme prevu a
~'artic1e 12 Oll revendique un droit comme prevu a. l'artic1e 14, 1e delai de
prescription est pro1onge de ragon a eng10ber 1e premier jo~ utile qui suit ledit
jour rerie ou jour de vacances judiciaires.

- 18 -



Effet international

Article 29

Dans tout Etat eontraetant, les aetes et cireonstanees pr~vus aux articles 12,
13, 14, 15, 17 et 18 ~ui ont ~t~ accomplis ou se son~ realises dans un autre
Etat contractant, produirortt leur plein efret dans 1a. mesure oU. le creancier a
fait toute diligence potn' que 1e d~biteur en soit inform~ a. bret delai.

- 19 -
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TITRE II MESURES D'APPLICATION

Article 30

LSous reserve des dispositions de l'artic1e 31, chaque Etat contractant s'engage
a prendre toutes les mesures qui pourraient etre necessaires selon sa constitution
ou sa legislation pour donner force de loi aux dispositions du Titre I de le.
presente Convention au plus tard a le. date d'entree en vigueur de 1a Convention
it 60n egard.7

Al"ticl~

LLes dispositions ci-apres s'appliqueront aux Etats federaux ou non
unitaires :

e.) en ce qui concerne lea articles de la presente Convention qui relevent
de le. competence legislative du pouvoir rederal, les obligations du gouvernement
rederal seront les memes que celles des Etats contractants qui ne sont pas des
Etats federaux;

b) en ce qui concerne les articles de la presente Convention qui relevent
de la competence legislative de chacun des Etats ou provinces, qui ne sont pas,
en vertu du systeme constitutionnel ae la federation, tenus de prendre des mesures
legislatives, Ie gouvernement federal portera Ie plus tot poss~ble, et avec son
avis favorable, lesdits articles a la connalssance des autorites competentes
des E.tats Ol1 provinces;

c) un Etat federal Partie a la presente Convention communiquere., a la demande
de tout autre Etat contractant qui lui aura ete trensmise par l' intermediaire
du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, un expose de la
legislation et des pratiques en vigueur dans la federation et ses unites
constituantes, en ce qui concerne tel1e ou tel1e disposition de la convention,
indiquant 1e. mesure dans laquelle effet a ete donne, par une action legislative
ou autre, a 1adite disposition;;

Article 32

Chaque Et~t contractant appliquera les dispositions de la presente Convention
awe contre.ts qui ont ete conclus a partir de la date de l' entree en vigueur de la
Convention a son egard.
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TITRE III DECLARATIONS-ET RESERVES

Article 33

1. Deux ou plusieurs Etats contractanta peuvent declarer a tout moment que lea
contrats de vente conclus entre des vendeurs ayant leur etablissement sur 1e
territoire d'un de ces Etats et des acheteura ayant leur etablissement sur le
territoire d'un autre de ces Etats ne seront pas regis par 1a presente convention
parce qu'i1s appliquent en la matiere des regles juridiques identiques ou voisines.

2. Si une nartie a des etablissements dans plus d'un Etat ou si elle n'a pas
d'etablissement, les dispositions de l'article-2, paragraphes 2 et 3, sont
applicables.

Article 34

Tout E-tat contractant peut declarer, au moment du depot -de son instrument de
ratification ou d'adhesion, qu'il n'appliquera pas 1es dispositions de la presente
Convention awe actions en annulation du contrat.

Artic:i.e 35

Tout Etat peut declarer, au moment du depot de son instrument de ratification
-ou d'adhesion, qu'il n'est pas tenu d'appliquer les dispositions de l'article 23
de 1a presente Convention.

Article 36

1. La presente Convention ne deroge pas aux conventions deja conclues ou a conclure
et qui contiennent dee dispositions relatives a la prescription des actions et a ~

l'extinction des droits en cas de vente internationale, a condition que le vendeur J
et l'acheteur aient leur etabliasement dans des Etats parties a l'une de ces
conventions.

2. Si une partie a des etablissements dans plus d'un Etat ou si elle n'a pas
d'etablissement, les dispositions de l'article 2, paragraphes 2 et 3, sont applicables.
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Dispositions de forme et disEositioE"~finales

gue la aommission nta pa.s examinees

22. Les articles qui suivent n font ~s ete examines par la Commission, qui
a decide qutils devaient ~tre soumiS'a la conference internationale de
plenipotentiaires dont la convocation est recommandee.

Article 37

Aucune autre reserve e:u~re que celles faites conformement awe articles 33
a 35 de 1a presente Convention ntest autorisee.

Article 38

1. Les declarations faites en vertu des articles 33 a. 35 de 1a presente Convention
doivent ~tre adressees au Secretaire general de 1lOrganisation des Nations Unies.
Elles auront effet IJ,rois moi!? apres la. date a laquel1e 1e Secretaire general
de l'Organisation des Nations Unies les aura reques ou si, a la fin de ce delai,
18. presente Convent~on n'est pas entree en vigueur a l'ega.rd de l'Etat interesse,
a dater de ltentree en vigueur de celle-ci.

2. Tout Etat ayant fait une declaration en vertu des articles 33 a. 35 de la.
presente Convention peut a tout moment 1a retirer par une notification adressee
au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. Ce retrait prend
effet [trois moii! apres la date a 1aque1le le Secretaire general de l' Organisation
des Nations Unies en aura requ notification. Dans le cas d'une declaration faite
en vertu de l'article 33, paragraphe 1, elle rendra egalement cad,uque, a par~.ir

de sa prise d'effet, toute declaration reciproque faite par un autre Etat en vertu
de ce m~me :paragraphe.
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TITRE TV DISPOSITIONS FINALES

Article 39

LSignaturil~

La presente Convention sera ouver'te a la signature du L-
jusqu'au L- J.

Article 40

LRatificatioi/.9./

J

La presente Convention est soumise a ratification. Lea instruments de
ratification seront deposes aupres du Secretaire general de l'Organisation des
Nations Unies.

Article 41

- -10/
LAdhesion/-

La presente Convention restera ouverte a l'adhesion de tout Ete~ appartenant
a l'une des categories mentionnees a 1'article 39. Les instruments d'adhesion
seront deposes aupres du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies.

Article 42

- -ll/LEntree en vigueU'!./-

1. _ La presente Conventi,2.n entrera en vigueur Lsix moist apres la date du depot
du L J instrument de ratification ou d 'adhesion.

2. Pour cn!.cun des Etats 5l.ui ratifieront la convention ou y adhereront apres
le depOt du L '/ instrument de ratification ou d 'adhesion, 1a convention
entrera en vigueur Lsix moi'"iJ apres 1a date du depot par'cet Etat de son instrument
de ratification ou d'adhesion.

8/ Insp:Lre de 1a Convention de Vienne sur 1e droit des traites (Publication des
Nations U?ies, numero d.e vente : F. 70.v. 5), o.ocu.ment P.jCONF. 3?127, B,rt. 81.

9/ Ibid., art. 82.

10/ Ibid., art • 83.

11/ Ibid., art. .81~ •
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Article 43

~nonciatio~7~

, .... ,
1. Chaque Etat contractant pourra denoncer la presente Convention par notifi"
cation'adressee a cet effet au Secretaire general de l'Organisation des Nations
Unies.

j 2. Ia denonciation 'prendra effet [do,?-ze moi~.7 apras la date a laquelle lei Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies en aura regu notification.

Article 44

lDeclaration relative a l'application territoria~7

.1 Variante All!

1. Chaque Etat pourra, lors du dep8t de son instrument de ratification ou
d'adhSsion ou a tout moment ulterieur, declarer, ,par notification adressee au
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, que la presente Convention
sera applicable a tout ou partie des terr~toires dont il assure les relations
internatio':'l2.1es. Cette declaration aura effet [SixmoiE.7 apres la date a. laquelle
le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies en aura regu notification
ou, si a la fin de ce delai, la Convention n'est pas enCOre entree en vigueur, a.
dater de l'entree en vigueur de celle-ci.

2u Chaque Etat contractant qui aura fait une declaration conformement au
paragraphe 1 du present article pourra, conformement a l'article 43, denoncer la
Convention en ce qui concerne tout ou partie des territoires interesses.

Variante B 14/

La presente Convention s'appliquera a tous les territoires non metropolitains
qu'une partie represent~ sur le plan international, saut si le consentement
prealable d'an tel territoire est necessaire en vertu soit de la Constitution
de la p~rtie ou du territoire interesse, Boit de la coutume. En ce cas, la

'l~l Inspi~e ~e l'article XII de Is Convention de La Haye de 1994 ,portent. 10i
uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels, ci-apres
deIlOllllIl8e llConvention de I.e. Haye sur la vente ll

•

~J Insp~~e'de 1 'article. XIII. de la Convention de ]~.Haye sur Is vente.

- 14/ Illspir~ de l' article 27 de la eonve.ntion sur les substances psychotropes ..
de '1m. '
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partie s'efforgera d'obtenir dans le plUS bref delai le consentement du te~r1toire.

qui est necessaire et, lorsque ce consentement aura ete obtenu, elle le notifiera
au Secretaire general. La presente Convention s'appliquera au territoire oU aux
te~ritoires designes par ladite notification, des la date de la reception de cette
derniere par le Secretaire general. Dans les c.as ou le consentement prealable du
territoire non metropolitain nJest pas necessaire, la partie interessee declarera,
au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhesion, a. quel territoire
ou territoires non metropolitains s'applique 1a presente Convention.

Article 45

{iiotificationilJ:iJ

Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies notifiera aux Etats
signataires et adherents :

a) les declarations et les notifications faites conformem.ent a. l' article 38;

b) les ratifications et adhesions deposees conformement aux articles 40 et 41;

c) les dates auxquelles la presente Convention entrera en vigueur confor
mement a. It article 42;

d) lea denonciations reques conformement a. l' article 43;

e) les notifications regues conformement a. l' article 44.

Article 46

LP6p6t de l'o~igina!7

L'.origi!1eJ. de. la presente Co~venti.?n, dent :l...el? ..textes anglais, chir.,ois ,..·-espagnol·,·
fran~ais et russ.e fo~t egalem~n~. fo.i ,. se.ra depose aupres du Secretaire general de
l'Organisation des Nations Unies.

EN F:0I :DE QUQ.I:. :J,e!,> ..I>1.eD-ip.9ten.:tiairel? tso~s.ignes., a...c.e dilment.autor.ises par
leurs gouvernements ,re§p,ectifs., ont ~silme la.~presente I.c.onvention.....

. ~/ Inspire de l'article XV de la ConventJ."on d T_ He,ua.. aye sur la vente.
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B. Regles uniformes regissant la vente internationale des objets
mobiliers corporels

• II I I .I 21 I.P'

~
'j
1
i
1

23. A sa deuxieme session, la Commission avait cree un groupe de travail sur la
vente internationale des objets mobiliers corporels et l'avait charge de determiner
les modifications du texte de la loi uniforme sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels (LUVI) annexe a la Convention de La Haye de 1964 qui pourraient
amener un plus grand nombre d 'Etats a. y adherer ou s'il faud!'(:dt elaborer un texte
nouveau a. cette fin 16/. Le Groupe de travail a tenu deux sessions en 1970 et une
troisieme en janvier:l972.

24. A sa quatrieme session, la Commission a decide que "jusqu' a. ce qu 'un nouveau
texte de loi uniforme ou le texte revise de la LUVI ait ete mis au point, le
Groupe de travail presentera des rapports d'activites a. chacune des sessions de la
Commission, et toutes observations ou recommandations que les representants feraient
au cours de ces sessions sur les problemes traites dans les rapports d'activites
seront prises en consideration par Ie Groupe de travail pour 1a redaction du projet
definitif;" 17/.

25. A sa presente session, la Commission etait saisie du rapport d'activites du
Groupe de travail sur la vente internationale des objets mobiliers corporels sur
sa troisieme session, tenue a Geneve du 17 au 28 janvier 1972 (A/CN.9/62 et Corr.l
et Add.l et 2) 18/.

26. Plusieurs representants ont souligne la difficulte et la complexite de la
tache confiee au Groupe de travail et ont felicite celui-ci des progres accomplis.
On a estime que bien que Ie Groupe de travail ne soit pas parvenu a. sa derniere
session a. apporter une solution definitive a de nombreuses questions, l'etablis
sement de projets de textes de compromis qui seront examines a la prochaine
session constituait une etape importante dans la recherche d'une solution definitive
aces r ~'oblemes.

27. Quelques representants ant fait connaltre leurs vues concernant des questions
relatives a. In revision de la LUVI et ont demande que Ie Groupe de travail tienne
compte de ces vues en elaborant Ie texte definitif d 'un projet de loi uniforme.
Ainsi, un representant a estime que le Groupe de travail devrait s'efforcer
d'ameliorer les definitions en les simplifiant et en les rendant plus faciles a
comprendre, de telles definitions pourraient ensuite remplacer les definitions
provisoires dans toutes les conventions traitant de la vente internationale des
objets mobiliers corporels. Un autre representant a egalement souligne la necessite

161 Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-quatrieme session.
Suppl&ment No 18 (A/7618) , par. 38, alin. 3 a) IAnnuaire de la Commission des'
Nations Unies pour le droit commercial international. vol. I : 1968-1970 (Publication
des Nation~ Unies, numero de vente: F.71.V.l), deuxieme partie, chap. II, par. 38,
alin. 3 all.

_ 171 Ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 17 (A/8417), par. 92, alin. 1 c)
IAnnuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. II : 1971 (Publication des Nations Unies, numero de vente: F.72.V.4), premiere
partie, chap. II, par. 92, alin. 1 ell.

181 La Commission a examine ce rapport a sa 113eme seance, le 26 avril 1972.
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de definitions plus simples et plus comprehensibles en se referant notamment a la
definition du terme "delivrance tl

• II a egalement ete dit que la loi uniforme
devrait regler seulement des questions qui ont une importance pratique; par
consequent, les dispositions qui concernent les questions purement theoriques
(par exemple, Ie paragraphe 2 de l'article 25 du texte recommande) devraient etre
omises.

28. Un representant a rappele que p1usieurs membres du Groupe de travail avaient
exp~~me des reserves quant a la definition de la vente internationale dans la loi
uniforme et a propose que le Groupe de travail reexamine cette definition. Un
autre representant a propose que la definition de la delivrance soit revisee
compte tenu de la definition qui figure dans Ie projet de la LUVI de 1939.

29. En ce qui concerne l'article 46, un representant a estime que Ie Secretariat
devrait egalement, en etablissant l'etude sur cet article comme l'avait demande
le Groupe de travail, examiner la possibilite d'y incorporer une disposition
qui donnerait a 1 'acheteur Ie droit de reparer les defauts de la chose aux frais
du vendeur. Plusieurs representants ont egalement suggere que Ie Groupe de travail
exronine a nouveau la notion de contravention anticipee visee a l'article 48 et
dans d'autres articles de la LUVI.

30. Les methodes de travail du Groupe de travail ont fait l'objet de plusieurs
observations. Un representant a exprime l'avis que s'il etait moins nombreux,
le Groupe de travail pourrait oeuvrer plus efficacement. Un autre representant a
propose la creation de petits groupes d'experts composes de deux ou de trois
representants qui seraient charges d'elaborer par correspondance les libelles des
definitions.

31. Quelques representants ont fait observer que Ie Groupe de travail aurait besoin
d'un temps considerable, ~ sa prochaine session, s'il vOulait mener a bien les .
travaux qu'il n'avait pu achever a sa troisieme session. Ils ont done suggere
que Ie Groupe de travail devrait, a sa prochaine session ordinaire, se reunir
pendant une periode de trois semaines. A ce propos, le representant du Secretaire
general a presente a la Commission l'etat des incidences des diverses reunions
possibles du Groupe de travail.

Decision de la Commission

32. A sa l24eme seance, tenue Ie 4 mai 1972, la Commission a adopte a l'tmanimite
la decision suivante :

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

1. Prend note du rapport du Groupe de travail sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels i:mr les travaux de sa troisieme session 19/;

2. Prend note avec approbation de la decision du Groupe de travail de
tenir sa quatrieme session a New York du 22 janvier au 2 fevrier 1973.

19/ A/CN.9/62.
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C. Conditions generales de vente

33. A sa deuxieme session, la Commission avait elabore un progra~ne de travail
visant a determiner si certaines conditions generales de vente ~reparees sous
les auspices de la Commission economique pour l'Europe pouvaient etre utilisees
dans d'autres regions 20/. A sa quatrieme session la Commission a decide de
poursuivre la mise en oeuvre de cette decision et prie Ie Secretaire general de
s'adresser, pour obtenir des renseignements sur cette question, directement aux
gouvernements, aux chambres de commerce~ aux associations professionnelles et
autres organisations commerciales 21/.

34. A sa troisieme session~ la Commission avait etendu la portee de ses travaux
dans ce domaine du droit de fagon a y inclure l'examen de la possibilite de formuler
des conditions generales portant sur une gamme plus large de produits~ et elle
avait demande au Secretaire general d'entreprendre une etude sur ce point 22/.
Conformement a cette demande, Ie Secretaire general a presente a la Commission,
a sa quatrieme session, un rapport sur la premiere phase de l'etude (A/CN.9/54).
Apres avoil' examine ce rapport, la Commiss~on a prie Ie Secretaire general de
poursuivre son etude sur ce sUjet 23/.

35. La Commission etait saisie d'un rapport du Secretaire general (A/CN.9/69)
sur la mise en oeuvre de ces decisions 24/. Le representant du Japon a fait
distribuer aux membres de la Commission~me etude qu'il avait redigee concernant les
conditions generales de la CEE.

36. Tous les representants qui ont fait des declarations sur ce sujet ont fait
l'eloge du rapport du Secretaire general et ont rendu hommage au representant du
Japon pour l'etude qu'il avait redigee.

20/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-guatrieme session,
Suppl~ent No 18 (A/761B), par. 60, alin. 1 (Annuaire de la Commission des.
Nations Unies pour le droit commercial international. vol. I : 1968-1970
(PUblication des Nations Unies, numero de vente: F.71.V.l), deuxieme partie,
chap. II, par. 60, alin. 1).

21/ Ibid •• vingt-sixieme session. Supplement No 17 (A/8417), par. 106, alin. a)
/Annuaire de la ComrG2ssion des Nations Unies pour le droit commercial international,.
vol. II : 1971 (Pubiication des Nations Unies, numero de vente: F.72.V.4), premiere
partie, chap. II~ par. 106, alin. a)/.

22/ Ibid .• vinp,t-cinguieme session. Supplement No 17 (A/8017), par. 102,
alin.lJ) /Annuaire de la Commission des Nations Doies pour le droit cOIDnlercial inter
national. vol. I : 1968-1970 (PUblication des Nations Unies, numero de vc~te

F.71.V.l), deuxieme partie, chap. III, par. 102, alin. b17

__ 23/ Ibid•• vingt-sixi€~e session. Su~plement No 17 (A/8417), par. 106, alin. b)
/Annuai1'e de la Commission des Nations Unies pour le.Eroit commercial internation~~,
vol. II : 1971 (PUblication des Nations Unies, numero de vente: F.72.V.4), premiere
partie, chap. II, par. 106, alin. bl/

24/ Ce sujet a ete examine par la Commission a ses 113eme et l14eme seances,
le 28-avril 1972.
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37.Plusieurs representants ant souligne l'importance des travaux de la Commission
dans ce domaine du droit et il a ete decide que ces travaux devaient etre poursuivis.
Toutefois, quelques representants ant maintenu l'opinion qu'ils avaient exprimee
ii la quatrieme session de la Commission, a savoir que dans les pays a economie de
marche, il etait preferable que ce soit les associations professionnelles qui
s'occupent des conditions generales et des termes commerciaux. lIs ant donc suggere
que la Corunissio"" cantonne ses tr ~vaux dlms ce domaine dans des limites etroites.

38. Un representant a exprime l'opinion que l'adoption d'une nouvelle loi uniforme
sur la vente international~ des objets mobiliers corporels pourrait reduire conside
rablement l'importance des conditions generales. 11ais un certain nombre de repre
sentants ant souligne que les questions reglees par une loi uniforme sur la vente
et les conditions generales de vente etaient differentes : une loi uniforme ne
devait enonccr que des regles generales, tandis que les conditions generales
pouvaient contenir des dispositions contractuelles specifiques et detaillees. Les
deux approches etaient utiles~ mais l'une ne pouvait remplacer l'autre. On s'est
toutefois accorde a reconnaitre que, malgre ces differences entre les lois uniformes
et les conditions generales, leurs dispositions devaient, autant que possible,
concorder. A cet egard, ill1 representant a propose que lIon fasse une etude afin
de determiner des directives generales concernant les questions sur lesquelles
devaient porter les conditions generales (par exemple, la formation du contrat,
les questions relatives aux lettres de credit) et qu'avant d'etre soumises a la
Commission pour adoption, ces directives soient examinees par Ie Groupe de travail
sur la vente.

39. En ce qui concerne les conditions generales elaborees sous les auspi~es de
la Commission economique pour l'Europe, un representant a exprime sa dece~tion

devant Ie faible nombre de reponses regues au questionnaire du Secretaire general.
Un autre representant a dit qu'il fallait encourager les gouvernements a repondre
au questionnaire.

40. Certains representants se sont declares sceptiques quant a la possibilite
de promouvoir l'application des conditions generales de la CEE dans des regions
autres que I 'Europe , du fait qu'elles avaient ete redigees pour repondre aux
besoins du commerce entre pays situes sur Ie meme continent et relativement
proches les uns des aut res • On a egalement fait obse:t'ver que ces conditions
generales n'etaient pas largement appliquees en Europe meme. En revanche, un
certain nombre de representants ont exprime l'opinion que les conditions generales
servaient souvent de reference pour l'etablissement des contrats et de base d'accord
pour resoudre de fagon equilibree des problemes contractuels specifiques. A~'~si,

les conditions generales de la CEE avaient facilite lao tache des juristes et des
negociants et avaient contribue a 1 'harmonisation du droit commerciaL

4L Un representant a emis I 'opinion que la Commission devait promouvoir la
diffusion des conditions generales regionales et en particulier de celles qui avaient
ete elaborees sous les auspices de la Commission economique pour liEurope. Un autre
representant a propose que la Commission reformule les conditions generales de la CEE
afin de les rendre plus acceptables.

42. En ce qui concerne l'etude du Secretair~ general sur les conditions generales
llglobales", la Commission a decide qu'il convenait de prier Ie Secretaire general
de poursuivre ses travaux sur ce sujet. Un representant a exprime liopinion que
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ces conditions Cenerales devrnient ro1'le-tor les r(:r;lcs fondmncntnl<'s npplicn,bJ ~n
it 10. vente de tous les produit~. De l' avis tle co repl'(isentnn't., des condHion:.;
generales facultatiVE:'S de ce r;enre seraiont ueilcs. Un nutre repl'CSL'ntnnt a.
SUBBel'e que le Secretaire general fasse por'ter son enquete sur d 'autreo contlitions
Generales, par exemple calles qui avaient ute elaborecs par 10. London Corn ~Tnde

Association. Il a er,nlement etc 'Propose <l' elm'gil' le chump de l' titud(' de fagon
;). englober les obliGations du vendeur relatives a l' entretien et a 10. ropo.ro.til'n
des biens et du materiel tlurables, en \'ue de normaliser lesdites oblisations.

Decision de 10. COlmnission

43. A so. l14eme seance, le 26 aVl'il 1972, 10. COllunission no adopte a l' \.manimite
10. decision suivante :

La Commission des Nations Unies pour le droit cOI1\l1\erc1nl inte:rnational

1. Decide de differel' la decision finale sur 10. promotion des com1.itions
generales 'clluborees GOUS les nUS1)ices de 10. COlmnission economique 'Pour 1 'Europe
jusqu'a sa sixieme session;

2. Prie Ie Secretaire Ceneral de -presenter a 10. COlmnission, a sa nixicmc
session, une etude definitive sur la possibilite de I11ettre au T>oint des
conditions generales portant sur une galmue plUS large de produits et, llans
tout\:! 10. mesure du possible, d'entreprendre I'elnboration des principes ii
suiv.J:'e en 10. matiere et d' un projet de conditions r,en6rales de cc r,enr~.
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RFGLENFNTNfIuN IN'rERNNfION.'\LF. DF'1 'IMNl1rCRTS MAHl'rn:ES

44, ttl t\\lr.misnion avni t; au",'idtl, i\ sa quutri~'me ~ossi('ln" d' e}(uminor tt propos de:J
cor.r:ninoalllcnts l(~s rt'elpn n~eissnnt lu HH'p()osnbiliM du transporteur mari.timG en
l'e qui ~on~e!ne les ffitU <'1lflndises et t.>ll~ a arret.e un prcLjrun:me de tl"uvuil pour le
GrO\lpe de tl'uvail de In ('NUDCr IJur lu rt~glcmentation internut.ionale des tl'unsports
maritimes 2,f)/.

ll? Le Groupe de travui 1 f:ll cst reuni du 31 ~imwier au 11 f~vriel' 1972, et 11 a
e}(om1n6 les sujets suivunt.R : dur6e de 1n rcspunsabilit6 du transporteur, respon
sabili t.O 00 co qui \..'('Inl..'orne los mUrl'handisGG <>n [Jont6e et les unimuu}( vivants,
clnus0s attributives de ;iuridivtivn (clauser, attributives de juridiction terri
t()riah~ et clauses ('ompromissoirel3) et porapc('t;ives duns leaquelles pourruient
s'inscrire les docisions de principe relatives ~ lu repartition des risqucs cntre
le prupri6tairc de mar\..'handises et le trnnnportcmr, Le Groupe de truvail a decide
de se servir du rapport du SecretQire (;ono1'ol intitule : "Responsabilit0 du
tral1sporteur maritime en ce qui concerne les mnr~handises transporuees :
connaissements" (A/CN.9/(;3/Add.l) comme document de base. Le rapport dU.GrC'upe de
truvail (A/CN.9/63) cuntient des projets de dispositions snr certains Slljcts et il
el.reGistre J.' avancement des travuux sur d I alltl"CS sujets.

46. Lorsqu'elle a e}(amine ce rapp0rt 26/) In Commission a exprimc sn satisfaction
des progrus realises par le Groupe de travail, et plusieurs representants unt feli
cite le Groupe de travail pour l' caprit constructif avec lG~ucl il aVl'i t aborde ce
sujet difficile ot important.

h7. L!'l phlpurt des representants ont estime que, d 1accord avec les methodes de
tlGvail mises uu point pour d 1autres questions, 113. Commission ne devait pas prendre
de decision sur les suje:ts de fond qui eta:i.ent~ encore en cours d I e}(umen par le

25/ Rapport de 10. Con:mission sur les travau}( de sa quatri?~me session, Documents
offic1els de l 1i\ssemblee generale, vingt-sixicme session, Supplement No 17 (A/8417),
par. 10 S. 23 (Alln~ai.l:e_.d.e .~~..Comp~~2sion..des...~l~Bsms Unies pour Ie droit commercial
international, vol. II : 1971 (Publication des Nations Unies~ numero de vente:
F.72.V.4), premiere partle, chap, II, par. 10 U 23). En ce qui concerne les mesures
pri1'10s ant.erieurement par 113. Commission a ce sujet, voir le rapport de 113. Commission
sur les traval1x de sa deu}(ieme session, ibid., vingt-quatrieme session, Supplement
No lS (A/761S), par. 114 U 133 (Annuaire de 113. Commission des Nations Unies pour 1e
droit commercial international, vol. I : 196tl-1970 (PUblication des 'Nations Unies,
n~~ero de vente : F.7l,V.l), deuxieme partie, chap. II, par. 114 a 133) et le
rapport de 1a Commission sur 1es travaux de sa troisieme session" ibid., vingt
cinquieme session, Supp~.emel1t No 17 (A/S017), par. 157 a 166 (Annuaire de la
Commission des Nations tinies pour le droit commercial international, vol. I :
196tl-1970, deuxH:ll1le partie, chap. III~ par. 157 R 166).

26/ La Con:mission a examine ce cujet uses 110eme, llleme et 122eme seances,
tenueslc 24 avril ct 1e 2 mai 1972.
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Groupe de travail. Plusieurs representants, cependant, ont suggere que la Commission
devrait donner au Groupe de travail certaines directives pour la poursuite de ses
travaux. De 1'avis de ces representants, la Convention internationale pour lluni
ficstion de certaines reg1es en matiere de connaissement (Convention de Bruxe11es
de 1924) 27/ etait depassee, et le Groupe de travail devait done entreprendre 1a
rGdaction~'une nouvelle convention plutot que de reviser simplement la Convention
de Bruxelles de 1924 et le Protocole portant modification de cette convention
(Protocole de Bruxelles de 1968). A ce sujet, on a declare que la nouvelle
convention devait etre basee sur la responsabilite contractue11e du transporteur
en ce qui concerne la delivrance de la marchandise. On a egalement fait remarquer
que les nouvelles regles devraient etre elaborees selon le modele d1autres
conventions internationales relatives au transport de marchandises et qu'il etait
essentiel dtharmoniser les regles pour les differents types de transport etant
donne l'importance croissante des transpo~ts mixtes, des transports par containers
et de llunitarisation des cargaisons.

48. D'autres representants ont indique que la revision de la Convention de
Bruxelles de 1924 etait certes necessaire mais que quelque 80 pays avaient adopte
cette convention, dont les dispositions etaient fondees sur une ex~erience valable
qu'on ne saurait ecarter. Il convenait donc d'examiner soigneusement les propo
sitions de modification qui ne devaient etre appliquees que dans la mesure ou elles
entratneraient des avantages pratiques. Quelques representants ant fait observer
que pour reviser les regles relatives au transport maritime, le Groupe de travail
devrait tenir compte du fait que, malgre les progres techniques, les caracteristiques
du transport maritime differaiant encore considerablement de celles des autres modes
de transport. Quelques representants ont fait valoir qu'en raison des progres de
1a technique, les dangers de la navigation mari~ime etaient bien moindres qu'il y
a 50 ans; les risques iue l' armateur ou le transporteur maritime dew.lit faire couvrir
par une assurance avaient, par voie de consequence, decru tres sensiblement, ce dont
il convenait de tenir compte lars de la revision de la Convention de Bruxel1es
de 1924 afin de faire beneficier les chargeurs d'une reduction des taux de fret.

49. La Commission a note que le Groupe de travail avait indique dans son rapport
(A/CN.9/63, par. 71) qu'il n'avait pas ete en mesure de prendre des decisions
definitives sur toutes les questions qu'il avait ete charge d1examiner. Dne session
extraordinaire serait souhaitable pour lui permettre d1achever llexamen des questions
en cours, en accordant la priorite a la question t'ondamentale de la responsabilite
du 'transporteur. Taus les representants qui ant pris la parole a ce sujet ont
donne leur accord a la proposition du Groupe de travail de tenir une session
extraordinaire de deux semaines en automne 1972, pour lui permettre de mener a bien
la tache que la Commission lui a confiee. A ce propos, le representant du Secretaire
general a presente a la Commission un etat des incidences financieres d'une telle
sIess ion •

27/ Societe des Nations, Recueil des Traites~ vol. CXX (1931-1932), No 2764.
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50. La Cc~mission a 6galement bien accueilli la suggestion que l'otscrvntcur de
l'Institut international pour l'unification du droit prive (UNIDROIT) avait faite
a la troisieme session du Groupe de travail (A/CN.9/63, par. 34) et selon laquelle
la Commission pourrait peut-~tre accepter l'offre de l'UNIDROIT, qui avait propose
de faire une ct~de sur les regles juridiques qui devraient ~tre applicables au
transport d'animaux vivants. Un representant a estime qu'on devrait demander au
secretariat de la CNUCED de pre parer toute autre etude qui lui para1trait necessaire
sur les aspects economiques et commerciaux du sujet; l' observateur de la Cl'if"t1C.cD a
bien accueilli cette suggestion.

Decision de la Commission

51. A sa 122eme seance, le 2 mai 1972, la Commission a adopte a l'unanimite la
decision ci-apres :

La Commission des Nations Unies pour l~ droit commercial international,

Prenant note avec satisfaction du rapport de son Groupe de travail sur la
reglementation internationale des~ransports maritimes g§/,

Prenant note de la resolution adoptee par le Groupe de travail de la regle
mentation internationale des transports maritimes cree par la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement 29/, dans laquelle la
Commission est invitee a poursuivre aussi vite que~e permet une etude appro
fondie l'examen des regles et pratiques relatives aux connaissements en vue de
les reviser et de les developper lorsqu'il y a lieu,

1. Decide que Ie Groupe de travail sur la reglementation internationale
des transports maritimes poursuivra ses travaux conformement au mandat qui lui
avait ete confie par la Commission dans la resolution adoptee a sa quatrieme
session 30/ et les menera rapidement a bonne fin;

2. Estime que le Groupe de travail devrait donner la priorite dans ses
travaux a la question fondamentale de la responsabilite du transporteur et a
cette fin lui recommande de ne pas perdre de vue la possLbilite de preparer
une nouvelle convention, s'il y a lieu, au lieu de simplement reviser et
developper les regles de la Convention internationale pour llunification de
certaines regles en matiere de connaissement (Convention de Bruxelles de 1924)
et le Protocole de Bruxelles de 1968;

28/ A/CN .9/63.

29/ TD/B/c.4/93, TD/B/c.4/ISL/12, annexe I, appendice II, p. 27.

30/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme ses8ion,
Suppl(frllent No 17 (A/8417) par. 19 (Annuaire de la Commission des Nations Unies pour
Ie droit commercial international, vol. II : 1971 (PUblication des Nations Unies,
numero de vente: F.72.V.4), premiere partie, chap. II, par. 19).
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37

Pri~ Ie Secretaire seneral :

a) De convoquer une session extraordinaire du Groupe de travail a
Geneve pendant deux seltlaines.. si :possible en septembre ou en octobre 1972 ~

pour qu'il termine ses travaux dans les domaines ou il n'a pas pu les achever
u sa troisieme session:

A) De convoquer une session ordinaire du Groupe de travail n
New York du 5 au 23 fevrier 1973 pour lui permettre d'examiner le reste des
questions enumerees dans la resolution adoptee par la COliilllission u sa
quatrieme session 31./~

c) De fournir au Groune de travail la documentation qUl lui est
necessaire-pour s'acquitter de se~ travaux.

d) D'accepter avec reconnaissance l'offre de l'Institut inter
national pour l'unification du droit prive de preparer une etude des regles a
appliquer au transport des animaux vivants et d'inviter l'Institut a
communiquer cette etude aux membres du Groupe de travail.

I
31/ Docum~~~officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session) rl

Suppl.E'~ment No 17 (A/8417) par. 19 (Annuaire de la Commission des Nations Unies pour 1

1

.....',1
Ie droit commercial international, vol. II : 1971 (Publication des Nations Unies,
numero de vente: F.72.V.4), premiere partie~ chap. II~ par. 19).
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CHAPITRE IV

PAIEMEwrs INTERNATIONAUX

A. Effets de commerce

52. A sa guatrieme session, la Commission avait decide de poursuivre les travaux
en vue de la preparation de regles uniformes applicables a un effet de commerce
special gui serait utilise, a titre facultatif, dans les transactions inter
nationales; a cette fin, elle avait prie le Secretaire general de rediger un projet
de regles, accompagne d'un commentaire, et de presenter ce texte a la Commission
a sa cinguieme session 32/.

53. A sa cinguieme session, la Commission etait saisie d'un rapport du Secretaire
general (A!CN.9/67) contenant un projet de loi uniforme sur les lettres de change
internationales, accompagne d'un commentaire 33/. La Commission a remercie le
Secretaire general de son rapport et elle a exprime sa reconnaissance aux
orL.tnisations internationales gui avaient apporte au Secretariat un precieux
concours pour lletablissement du ~ojet de loi uniforme sur les lettres de change
internationales 34/.

54. Les representants gui ont pris la parole a ce sujet ont note avec satisfaction
que les methodes de travail que le Secretariat avait sUivi~s lui avaient permis de
tenir compte, dans la redaction du projet de loi uniforme, des pratigues

32/ Ibid.~ par. 37.

:n/ Le Comite plenier a examine la question des "Effets de commerce" de sa
3eme ~sa 5eme seance, les 20, 21 et 24 avril 1972, et la Commission a examine
cette question a sa 124eme seance, le 4 mai 1972.

34/ Le Secretariat a organise, aux fins de consultations, six reunions
auxguel1es ont participe des organisations internationales. Ont assiste a certaines
ou a la totalite de ces reunions les organisations internationales ci-apres : Fonds
monetaire international (FMI), Organisation des Etats americains (OEA), Conference
de La Haye de droit international prive, Institut international pour l'unification
du droit prive (UNIDROIT), Banquc internationale pour la cooperation economigue
(BICE), Banque des reglements internationaux (BRI), Federation ban caire des
communautes europeennes et Chambre de commerce internationnle (CCI).
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eommercialea actuelles en ce qui concerne le reglement des transactions inter
natlonales par lettres de change '35/.

55. La Com:niss10n a note que le projet de loi unlforme ne concerns1t Clue les lettres
de change a proprement parler, a l'excluslon des cheques et deG billets a ordre. La
Commission a egal~men~ note que le Secretariat avait consulte lec milieux bancalres
et oommerciaux sur l'opportunitB d'etablir des ragles uniforn~s qui oeraient
applicables au~ billets a ordre interna'tlonaux et que les repoases reQues donnaient
a. penser que cela eta.it faisable. La Commission a' 6te unanimament d' aviD que le
dOffiaine d'application du projet de 10i uniforme devait ~tre etandu nux billets a
ordre .. En ce qui concernait les cheques, 1a Commission a note que ce type d'effet
de commerce etait regl par des princlpes differents selon que leo legislations
s'inspiraient des Conventions de Geneve de 1930 et 1931 au des traditions de,
le common law; elle a eta d,'avis que c'etait le Groupe de travail S'.lr les effets
de c6aw~rcie internationaux qui serait le mieux ~ n~me d'examiner s'i1 est opportun
d 'etablir des raBles uniformes pour. les ch~ques internaticmaux et si cela pouvait
etre realise le plus facilement en etendant l'application du projet de loi uniforme
aux cheques interne.tionaux ou en elaboran'c une loi uniforme separee pour ~ les
ch~ques.

55. Quelques representants ont SUe&1re que 1a Commission envisage d'etendre 1e
domalne d'agplication des reg1es uniformes contenues dans le projet a tous les tltres
ccmrnerciaux negociables utilises dans les transactions commerciales intern«tionales.
Toutefois, d' au Gres representants ant :::-ejete cette suggestion en fai13&n·c valolr que
les decisions et les travaux de 1a Commission touchant l'harmonisetion et l'unifi~

cation des regJ.es applicables awe effets de commerce avaient trait Il'!liquement aux
instruments de paiemen~. ApreG deliberations, la Commission a decide q~e, sans
pI-ejuger ce que seralt son futur programme de travail, elle se borne::-a.i.t pour le
moment, dans le cadre de la question des "Effets de commerce",' a elaborer des
regles uniformes applicables aux lettres de chang.a, aux billets a. ordre et,
eventuellement, awe cheques.

35/ Un questionnaire a ete adresse en 1969 aux gouvernementG et aux milieux
bancalr~fl et commerciauxj les questions posees avaient pour but d7 0btenir des
renseignemen~s sur les pratiques selon lssquel1es les paiements intenlatlonaux sont
actuellement effectues et requs au moyen d'effets de commerce. Dans une annexe, il
etait demande eu.."t destinataires de ce questionnaire de donner leur avIs at de falre
des suggestion~ quant a. 1a teneur possible de regles uniformes appl.tcables a. un effet
de commerce special qui sereit utilise dans les transactions internatlonales~

Les 93 reponses regues au questionnaire et a son annexe ont ete analysees dans les
documents A/CN.9/38 et Add.1 (Annuaire de 1a Commi.ssion des Nations Unies pour le
droit commercial internationai, vol. I : 1958-1970, troisidme partie, p. 259-273)
-et-'A!CN.9748.

En 1970 et 1971, des questionnaires sUPI?leme!.1taires ont ete adres:3ss a diverses
institutions bancaires et commerciales arin d'obtenir de p~us amples renseignements
sur les pratiques internationales actuelles et de proceder a. un sondage'd.'oDlnion
sur la 'possibilite de rediger des avant-projets de regles uniformes.
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57. Un representant a souligne qu'avec le recent developpement des methodes de
paiement par des procedes electroniques, les pratiques bancaires internationales
s'etaient notablement transforffieeS, et il a exprime l'espoir que la Commission en
tiendrait compte dans ses travaux sur les paiements internationaux, so~·\. a.
l'occasion de l'elaboration du projet de loi uniforme sur les lettres de change
internationales, soit dans le cadre d'un projet distinct.

58. Plusieurs representants ont declare qu' il et:.:it souhaitable que la Convention
sur les effets de commerce internationaux ait un caractere universel.

59. L'observateur de l'Institut international pour l'unification du droit prive
(UNIDROIT) a commente une note presentee par l'UNIDROIT (A!CN.9/72) sur les effets
de la lettre de change internationale dans la procedure d'execution forcee. Le
projet de loi uniforme etabli par le Secretariat ne traitait pas cette question,
qui etait donc laissee sous l'empire de la loi nationale. L'Qbservateur de
l'UNIDROIT a suggere que la Commission envisage la possibilite d'adopter des regles
uniformes a cet egard. Quelques representants se sont declares favorables a. cette
proposition.

60. En ce qUi concernait les methodes a. suivre pour les travaux futurs, le consensus
qui s'est degage a ete que, conformement a. la decision prise par la Commission a.
sa quatrieme session, il faudrait constituer un petit groupe de travail sur les
effets de commerce internationaux. A ce propos, le representant du Secretaire
general a presente a la Commission un etat des incidences financieres de la creation
d'un tel groupe de travail. Quelques representants ont ete d'avis que lIon devrait
demander au Secretaire general de communiquer le projet de loi uniforme etabli par
le Secretariat aux membres de la Commission pour obtenir leurs observations. .
D'autres ont estime que ces observations devraient etre suscitees ulterieurement
apres que le Groupe de travail aurait examine le projet de loi uniforme. Plusieurs
representants ont souligne qu'il etait sQuhaitable de continuer a. cooperer avec
IGS organisations internationales interessees et a avoir recours, a. titre consul
tatif, au groupe d'etude interorganisations institue par le Secretariat. Les
observateurs des organisations qui avaient coopere avec le Secretariat a l'elabo
ration du projet de loi uniforme se sont declares prets a. poursuivre cette
cooperation.

Decision de la Commission

61. A sa I24eme seance, Ie 4 mai 1972, la Commission a adopte a l'unanimite la
decision suivante :

La Commission des Nations Dnies pour le droit commercial international,

Avant pris note du rapport du Secretaire general con tenant un projet de
loi uniforme sur les lettres de change internationales, accompagne d'un
commentaire 361,
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Compte tenu de ls. decision quI elle a prise a sa qua.trH~me sessi ...m de
constituer a sa cinquieme session un petit groupe de travail charge de rediger
un projet definitif pour le soumettre a la Commission,

Consciente de llimportance des pratiques commerciales pour la formulation
de regles uniformes et, par consequent, de llinteret que presentent une
cooperation et des consultations etroites avec les organisations inter
nationales interessees, y compris les institutions bar.caires et commerciales,

1. Decide:

a) De constituer un groupe de travail sur les effets de commerce
internationaux compose des representants des pays suivants : Egypte, Etats-Unis
d'Amerique, France, lnde, Mexique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande
du Nord et Union des Republiques socialistes sovietiques;

b) De charger le Groupe de travail dletablir le texte definitif
drun projet de loi uniforme sur les lettres de change et les billets a ordre
internati.naux;

c) De prier Ie Groupe de travail d'etudier la question de savoir
sfil est opportun d'etablir des regles uniformes pour les cheques inter
nationaux et si cela pourrait etre realise plus facilement en etendant
l'application du projet de loi uniforme aux cheques internationaux au en
elaborant une 10i uniforme separee pour les cheques, et de rendre compte a
la Commission, a une prochaine session J de ses conclusions sur ces questions;

2. Prie Ie Secretaire general :

a) D'inviter les Etats membres du Groupe de travail a sly faire
representer par des specialistes du droit des effets de commerce et des
pratiques bancaires;

b) D'inviter les membres de la Commission non representes au
Groupe de travail et les organisations internationales qui ont un interet
special pour cette question a assister aux seances du Groupe de travail en
qualite d'observateurs et de recommander qu'ils se fassent representer par des
specialistes du droit des effets de commerce et des pratiques bancaires;

~) De modifier Ie projet de loi uniforme sur les lettres de change
internationales en vue d'en etendre l'application aux billets a ordre inter
nationaux et de presenter Ie projet de loi uniforme ainsi modifie au Groupe
de travail a sa premiere session;

d) D'etudier la proposition faite par l'Institut international
pour l'unification du droit prive tendant a ce que Ie projet de loi uniforme
contienne des regles uniformes sur les moyens d'obtenir l'execution forcee
des obligations constatees par une lettre de change internationale et de
faire rapport a ce sujet au Groupe de travail;
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e) De poursuivre les travaux relatifs au projet de loi uniforme
apres consultation avec le Groupe d'etude de la Commission des paiements
internationaux compose d'experts fourni~ par les organisations internationales
interessees et les institutions bancaires et commerciales et, a cette fin, de
convoquer des reunions ainsi que de besoin.

62. La Commission a note avec approbation que le Groupe de travail sur les effets
de commerce internationaux avait decide de tenir sa premiere session a Geneve du 8
au 19 janvier 1973.

B. Credits bancaires commerciaux

63. Ce point a essentiellement trait aux travaux effectues par la Chambre de
commerce internationale (CCI) concernant la normalisation des procedures et des
pratiques relatives aux lettres de credit commerciales. En 1933, la CCI a redige
des "Regles et usances uniformes relatives aux credits documentaires" qui ont ete
revisees en 1951 et en 1962. La CCI met actuellement au point une troisieme
revision. Compte tenu du role de premier plan que jouent les lettres de credit
dans le reglement des transactions commerciales, la Commission a attache, a ses
sessions precedentes, une importance particuliere aux travaux de la CCI dans ce
domaine et a estime qu'il etait souhaitable que les opinions des pays qui ne sont
pas representes a 1a CCI soient ~rises en consideration dans ce travail de revision
revision 37/. A cette fin, la Commission a decide d'inviter les gouvernements et
les institutions bancaires et commercia1es interessees a communiquer au Secretaire
general, qui les transmettrait a 1a CCI, leurs observations sur le fonctionnement
des "Regles uniformes (1962)".

64. La Commission etait saisie d'une note du Secretaire general con tenant des
renseignements sur les travaux en cours en ce qui concerne notamment les credits
barcaires commerciaux, et d'une note presentee par la CeI contenant un rapport de
sa Commission de technique et de pratiques bancaires sur ce qui avait ete fait en
vue de la revision des "Reg1es uniformes (1962) II 1§/'

37/ Documents officiels de l'Assemb1ee genera1e, vingt-troisieme session,
Suppl~ent No 16 (A/7216), par. 23 et 2e (Annuaire de la Commission des Nations'Unies
pour le droit commercial international, vol. I : 196e-1970 (Publication des
Nations Unies, numero de vente: F.71.V.l), dem,ieme partie, chap. premier, par. 23
et 28); ibid., vingt-quatrieme session, Supplement No 18 (A/7618), par. 90 a 95
(Annuaire de la Commission des Nations Unies pour 1e droit commercial international
vol. I : 196e-1970, deuxieme partie, chap. II, par. 90 a 95); ibid., vingt-cinquieme
session, Supplement No 17 (A/8017), par. 119 a 126 (Annuaire de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international, vol. I : 196e-1970, deuxieme
partie; chap. III, par. 119 a 126), et ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 17
(A/8417), par. 36 a 43 (Annuaire de laCommission des Nations Unies pour 1e droit
commercial international, vol. II : 1971 (Publication des Nations Unies, numero de
vente: F.72.V.4J, premiere partie, chap. II, par. 36 a 43).

38/ La question des "Credits bancaires commerciaux" a ete examinee par le Comite
p1enier a ses lere, 2eme et 7eme seances, les 19 avril et 3 mai 1972, et par 1a
Commission a. sa 124eme seance: le 4 mai 1972.
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65. L'observateur de la CCI a informe la Commission des travaux de revision des
"Regles uniformes (1962)" que Je Groupe de travail etait en train d'effectuer. Ces
travaux se fondaient dans une large mesure sur les observations reques des comites
national1x de la CCI et sur les observations, transmises par Ie Secretail"e general,
en p:covenance des milieux interesses des pays non representes a. la ccr.

66. La Commission a pris note du rapport du Groupe de travail de Ia Commission
de technique et de pratiques bancaires de la ccr et el1e a exprime le souhait que
la ccr presenterait d'autres rapports semblables sur l'etat d'avancement de ses
travaux aux futures sessions de la Commission. Elle a en outre exprime l'espoir que
la ccr lui communiquerait le texte final des "Regles uniformes ll revisees avant que
ce texte ne soit adopte de fagon definitive par les organes competents de la CCI.
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C. Garanties bancaires

67. La question des garanties bancaires a trait a certains types de garanties
utilisees dans le commerce international. A sa troisieme session, la Commission
avait note que 1a CCI avait entrepris des travaux sur les garanties d'execution,
de sQumission et de remboursement (garanties contractuelles) et elle avai'b decide
d'inviter la CCl a elargir la portee d~ son etude et a y inclure lea garanti8s de
paiement 39/. La Commission avait ~. "ie le Secretaire general d' adresser aux
gouvernelnents ainsi qu'aux crganismes bancaires et commerciaux interesses un
questionnaire concernarJt ces garanties et de transmettre a la CCI les observations
qui lui seraient communiquees 40/, de faqon que les opinions et suggestions des
pays qUi ne sont pas representes a la CCI puis sent etre prises en consideration
par la CeI dans ses travaux.

68. A 1a presente session, la Commission etait sa~Sle d'une note du Secretaire
general contenant des renseiGilements sur ).es travaux en cours concernant notamment
les garanties bancaires, cL d'une note presentee par la CCI contenant un rapport
sur ce qUi avait ete fait en ce qui concerne les garanties contractuelles et les
garanties de paiement 41/.

69. L'observateur de la CCI a informe la Commission des progres realises par un
groupe de travail mixte de sa CommIssion de technique et pratiques bancaires et
de sa Commission de pratiques commerciales internationales. Le Groupe de travail
mixte avait redige une deuxieme version du projet de regles uniformes relatives
aux garanties contractuelles, qui avait ete approuvee par les deux Commissions de
la CCI en mars 1972 42/. Le titre retenu avait ete celui de "garanties
contractuelles", parce que les garantj~s d'execution, de soumission et de rembour
sement pouvaient etre emises soit par des banques, soit par u'autres etablissements,
notamment des compagnies d'assurances. Selon l'article 1 du projet, les regles
sont applicab1es si les parties sly sont expressement referees dans leur contrat.

39/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme session,
SUPP1~ent No 17 (A/S017), par. 138 (Annuaire de la Corrmission des Nations Dnies
pour le droit commercial international, vol. I : 1968-1970 (Publication des
Nations Dnies, numero de vente: F.7l.V.l), deuxieme partie, chap. II, par. 138).

40/ Ibid.

41/ La question des "garanties baYJcaires" a ete examinee par le Comite plenier
a seslere, 2eme et 7eme seances, les 19 avril et 3 mai 1972, et par la Commission
a sa 624eme seance, le 4 mai 1972.

42/ Pour le texte de ce projet der33les, voir la note de la CCI contenant le
rapport sur ce qUi a ete fait en ce ql1i c::mCE:'rne les '1aranties contractuelles et
les garanties de paiement.
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70. En ce qUi concerne les garanties dlex~cuti)nJ la Commission ne slest pus encore
prononcee sur 10. question de savoir si les r~gles doivent se limiter uu paiement par
le garant en cas de defaut d' execution l au 8i elles doivent egalelaent envisnger 10.
possibilite de l'execution par le garant de l'obligation assultee par le donneur
d' ordre. Une autre question qu' il convient d '(h~udier plus a. fond est celle de
savoir si les regles Pl"OpOSees doivent permettre la "garantie payable sur premi~re

demande F
1 dont le beneficiaire peut exiger le paiement sans avoir u. justifier sa

demande l ou si les regles doivent reconna1tre uniquement 10. garantie conditionnelle l

que le garant n'est tenu de payer que lorsque certaines conditions ont ete remplies.
Les travaux actuels de la CCI s'orientent vers les garanties conditionnelles.

71. Au cours de l'echange de vues sur le projet de regles uniformes l on a fait
observer qulil serait souhaitable que les regles contiennent une definition
juridique des garanties ainsi que des dispositions relatives u. 10. confirmation
d'une garantie et aux effets de cette confirmation. On a en outre sugnere que les
futures regles n'optent ni pour les garanties conditionnelles ni pour les garanties
inconditionnelles l mais qu'elles refletent les tendances et les ptatiques existantes.
A cet egard l on a note que les garanties de soumission etaient generalement
consenties inconditionnellement l c' est-a-dire qu' elles etaient executoires.sur
premiere demande. Quelques representants ant toutefois approuve l'optique actuelle
de la CCI, consistant a slattacher exclusivement aux questions qUi soulevent des
difficultes dans 1a pratique; des principes directeurs devaient etre formules en
vue de modifier la pratique dans les domaines controverses. Les representants qui
approuvaient cette optique ont ete dlavis qulil n'etait pas necessaire que les
regles envisagees traitent de chaque type de garantie.

72. Un representant a ete d'avis qu'il conviendrait de limiter l'etude des
garanties de paiement aux garanties etablies par les banques en faveur des expor
tateurs pour 1e paiement du prix d'achat. On a suggere a cet egard de prier 10. r,CI
d'elaborer un questionnaire supplementaire destine a obtenir des renseignements sur
ce type particulier de garantie. Cette proposition a ete appuyee par d1autres
representants et par l'observateur de la CCI.

73. La Commission a pris note du rapport de la CCI sur les garanties contractuelles
et les garanties de paiement et e1le a exprime le souhait que la ccr presenterait
d'autres rapports sur l'etat d'avancement de ses travaux aux futures sessions de
10. Commission. La Commission a en outre exprime l'espoir que 10. ccr lui commu
niquerait le texte final des regles uniformes sur les garanties contractuelles et sur
les garanties de paiement a l'une de ses sessions futures l avant l'adoption
definitive du texte par la ccr.

Cooperation entre la Commission et 1a cer

74. A ses troisieme et quatrieme sessions, la Commission avo.it examine la question
de sa cooperation avec 10. ccr en ce qui concerne les lfcredits bancaires commerciaux"
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et les II garanties bancaires" 43/. A ceB sessiol~S, l' idee avait ete avancee que la
CCI devrait mettre au point une procedure permettant aux pays non representes u la
CCI de pl1.rticiper plus directement aux travaux que celle-ci poursuit en matiere de
1ettre de credit documentaires, de garanties contractuelles et de garanties de
paiement 4l~/.

75. A la cinquieme session, l'observateur de la CCI a declare que la Chatfure
comprenait fort bien les preoccupat:i.ons exprirr.ees par des representants aux sessions
precedentes. Aussi, le secretaire general de la CCI avait-il propose de nouvelles
mesures en vue d1assurer 1a liaison entre la Commission e~ lv. CCI. Il a ainsi ete
propose qu'une delegation de la Commission, ou des representants des milieux
d'affaires des pays non representes a 1a ceI, participent aux reunions des organes
de la CCI qui sont charges de la revision des IlR~gles uniformes (1962)11 et de 1a
redaction d'un projet de regles uniformes relatives aux garanties contractuelles
et aux garanties de paiement. La eCI serait egalement prete a envisager toute
autre proposition realisable que la Commission pourrait pr~senter. L'observateur
de la CCI a declare que la Chambre esperait que 1a cooperation entre les secre
tariats se poursuivrait.

75. r,'examen de la question de la cooperation avec 1a C~I a revelo deux 1Y~ndes

tendances. Certains representants ont exprime l'opinion que 1a Commission, en tant
que telle, devait prendre une part plus active aux travaux de la CCI. Ces repre
sentants ont estime que, les relations commerciales ayant une portee mondiale, les
pays qui n'etaient pas representes a la CCI devaient pouvoir participer, sur un
pied d'egalite avec les pays representes, aux travaux de la CCI concernant les
lettres de credit documentaires et les garanties bancaires. Une solution possible
serait de constituer a cette fiu une delegation de la Commission ou de creer un
comite special de liaison.

77. D'autres representants ont fait valoir que cette procedure souleverait des
difficultes pratiques. La Commission elle-meme n 'avait pas encore examine les
travaux de la CCI en detail et elle n'etait donc pas encore parvenue a leur sujet
a des conclusions arretees d'un commun accord; en consequence, une delegation de
la Commission ne pourrait pas parler ni intervenir au nom de la Commission dans
son ensemble.

Decision de la Commis~~on

78. A sa 124eme seance, le 4 mai 1972, la Commission a adopts a l'unanimite la
decision suivante :

43/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme session,
Suppllment No 17 (A/8017), par. 123, 124 et 136 (Annuaire de la Commission des
Nations Unies pour le droit cc~mcrcial internatioLul. vol. I : lQ68-l970 (Publication
des I~ations Unies, r.u~6ro de vente : F.71.V.l) de~xieme partie, ct&p. III, par. 123, ,
124 et 136); ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 17 (A!8417J, par. J.i.o a LJ.j

et 48 (Annuaire de 1a Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national, vol. II : 1971 (Publication des Nations Unies, numero de vente: F.72.V.4),
premiere partie, chap. II, par 40 a 43 et 48).

44/ Ibid.
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La Commission des Nations Unies pour Ie droit commercial internetional,

:onvaincue qu ' el1e doit maintenir avec 1a Chambre de commerce inter
natjunale les arrangements actuels de cooperation dans les domaines des credits
documentaires et des garanties 1

Reconnaissante a la Chambre de Commerce internationale d'avoir accepte
d'envisager favorablement llintroduction de toute procedure possible qui
permp.ttrait d'etablir un degre de coo~eratior. plus satisfaisant entre les
membres de la Coremission non representes a la Chamcre de commerce inter
nationale et ses organes charges de Ia revision des IIRegles et usances
uniformes relatives aux credits documentaires (1962)11 et de l'e1abora: · .... 0
de regles uniformes relatives aux garanties contractuelles et aux garant~es

de paiement,

1. Prie le Secretaire general :

a) De faire savoir 0. la Chambre de commerce internationa1e que la
Commission-souhaiterait qu1elle prenne des dispositions pour que des repre
~entants d'institutions bancaires au co~merciales appropriees des Etats membres
interesses de la Commission puis sent assister aux reunions des orcanes de la
Chambre de commerce internationale en qua1ite d'observateurs) a leurs propres
frais, tout specialement en vue d1exposer comme il convient, la position des
groupes ou des regions interessees non representes a la Chambre ~e commerce
internationale;

b) ile veiller a ce que des representants du secretariat de la
Commission-continuent a assister et u participer aux deliberations de la
Chambre de commerce internationale;

I

\

I
,I

1

c) i) D'inviter la Chambre de commerce internationale a etablir
un questionnaire supplementaire concernant 1es garanties
de paiement etab1ies par les banques en faveur des
exportateurs;

ii) D'envoyer ce questionnaire aux gouvernements et aux
institutions commerciales et bancaires et de communiquer
les reponses a la Chambre de commerce internationa1e;

iii) De faire une analyse des reponses au questionnaire et de
la soumettre a 1a Commission a une future session;

2. Invite la Chambre de commerce internationale a presenter aux futures
sessions de la Commission :

a) Des rapports sur lletat d'avancement de ses travaux concernant
la revision des IIRegles et usances uniformes (1962)11 et sur les garanties
contractue1les et les garanties de paiement;

b) Les textes definitifs des IIRegles et usances uniformes (1962)11
et des regles uniformes concernant les garanties contractuelles et les garanties
de paiement avant leur adoption definitive par la Chambre de commerce
internationale.
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CHAPITRE V

ARBITP.AGE CQl.1UERCIAL D!TERNATIONAL

79. A sa deuxieme session, la Commission avait nomme M. Ion Nestor (Roumanie)
Rapporteur special charge d'etudier les problemes se rapportant a l'application et
a llinterpretation des conventions existantes relatives a l'arbitrage commercial
international ainsi que d'autres problemes connexes 45/.

80. Le Rapporteur special avait soumis un rapport preliminaire a la troisiem~

session de la Commission (A/CN.9/49 et ~dd.l). Apres avoir examine le rapport
preliminaire, la Commission avait proroge le mandat du Rapporteur special et l'avait
prie de lui ~r~senter un rap~ort dufinitif avant sa cinqui~me session 46/. La
Commission etait saisie du rapport du Rapport.eur special \A/CN.g/64) u:sa cinquieme
session 47/. Tous les representants qui ont pris la parole sur ce point ont loue
le rapport du Rapporteur special et dit qu'ils appreciaient les suggestions qui y
etaient formulees. On s'est e;eneralement accorde a. reconnai:tre qu~ le rapport
constituait une excellente base a. de plus amples travaux en matiere d'arbitrage
commercial international.

81. Plusieurs representants ont souligne l'importance de l'arbitrage, qui etait
un moyen efficace de regler les differends du commerce international. On a estime,
de maniere generale, que la Commission devait poursuivre ses travaux dans ce domaine.

82. Quelques representants ont mentionne les circoustances qui faisaient obstacle
au reglement par voie d'arbitrage des differends du commerce international. Il a
ete indique que dans les pays en voie de developpement on avait fort peu recours
a l'arbitrage dans les relations commerciales avec les pays developpes, surtout
parce que les commergants des pays developpes insistaient souvent pour obtenir
l'insertion de clauses compromissoires tenant compte de leurs propres points de vue,
par exemple de clauses prevoyant que l'arbitrage aurait lieu dans un pays developpe.
Un autre representant a note que l'absence de principes concernant la designation
des arbitres par l'autorite chargee de les designer contribuait a. rendre difficile
la constitutior. de tribunaux d'arbitrage ad hoc; c'etait la. une question qu'il
conviendrait d'examiner.

83. Plusieurs representants et observateurs ont declare que le plUS grand hombre
possible d'Etats devrait adherer a la Convention des Nations Unies de 1958 POQ~ Ia
reconnaissance et l'execution des sentences arbitrales etrangeres 48/ ainsi quIa la

45/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-quatrieme session,
Suppl~ent No 18 (AI76l8), par. 112 (Annue.ire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international. vol. I : 1968-1970 (Publication des
Nations Unies, numero de vente: F.71.V.l) deuxieme partie, chap. II, par. 112).

46/ Ibid•• vingt-cinquieme session. Supplement No 17 (A/8017), par. 156
(AnnuaIre de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. I : 1968-1970 (Publicnticn des Nations Unies, numero de vente: F.71.V.l),
deuxieme partie, chap. III, par. 156).

47/ Le rapport a ete examine par le Comite pleniera ses 4eme et 5eme seances,
le 2l-;vril 1972, et par la Commission a. sa 124eme seance, le 4 mai 1972.

48/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 330, No 4739.
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Convention europeenne de 1961 sur l'arbitrage co~nercial international 49/. On a
propose que 10. Commission et d'autres organisations qui s'interessent u:L'arbitrage
persuadent les Etats d'adherer a ces conventions. Un representant a declare que
so. delegation souhaiterait tout particulierement savoir pour quelles raisons de
nombreux Etats n'avaient pas adhere aux conventions mentionnees ci-dessus.

84. Un representant a emis l'avis que 10. coordination sur le plan international des
travaux des organisations dlarbitrage existantes pourrait contricuer u eeneraliser
Ie recours a llarbitraBe pour le reglelnent des differends dans Ie domaine du
COIDlnerce international. L'observateur de llAssociation de droit international
a propose qulun conseil de l'arbitrage comlnercial international soit cree sous les
auspices de 10. Con~ission afin de fo.ciliter le deroulement de 10. procedure
dlarbitro.ge lorsque les parties nlont pas expressement designe un tribunal
d la...·bi"trage~ en pareil cas, Ie conseil o.iderait a. designer les arbitres et it
determiner Ie lieu de 11 arbitrage ainsi que les regles applicables a 10. procedure
d 'arbitrage. Les observateurs d 1 UilIDROIT et de 10. COllUl'ission interamericaine
d 1arbitrage commercial ont declare qu 1 une orgnniGution internationale pourrait
~oordonner les travaux des organisations nationales dlarbitrage et regionales en
contribuunt a llechnnge des renseigncments et des donnees dlexperience entre ces
organisations et en favorisunt I'harmonisation cle leurs regles.

85. On slest generalement accorde a reconnaitre qulavant de prendre une decision
quelconque sur les propositions contenues dans Ie rapport du Rapporteur special,
la Conmdssion devait demander aux gouvernements et aux organisations dlarbitrage
de faire part a ce sujet de leurs opinions et observations. Plusieurs propositions
ont ete faites concernant les moyens de recueillir ces opinions et ces observations.

86. Quelques representants ont suegere dlenvoy~r un questionnaire aux gouvernements
et, par l'intermediaire de ceux-ci, aux organisations dlarbitrage pour savoir quels
etaient, a leur avis, les problemes les plus urgents et Ies solutions qui pourraient
leur etre apportees. Dlautres representants ont estime que 10. necessite d'un
questionnaire ne slimposait ~as et qu'en revanche il convenait dletablir un resume
des propositions du Rapporteur special. On a egalement propose que Ie rapport soit
examine par Ie quatrieme Congres international sur llarbitrage, qui doit se tenir
a HOSCOll en octobre 1972. Par contre, un representant a indique que la Commission
ne devait pas inviter une autre organisation a examiner des propositions qu'elle
meme n'avait ~as etudiees.
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T1ecision de 18. COllimission

87. A sa 124eme seance, le 4 mai 1972, lu Co~nission a adopte n l'unnniMite In
decision suivonte :

La Commission des Nations Vnies pour le droit cOl~mrcial intern~tional

1. Prie le Secretaire general de transmettre aux Etats meMores de 1a
COlnmission les propositions fOrI~ulees nul' 10 napporteur special dans son
rapport 50/ et de les inviter a adresser au Secretariat :

~) Leurs observations sur les propositions du Rapportet~ special, et

b) Toutes autres suggestions et observations qu'ils uourraient
vouloir faire au sujet de l'unification et de l'harmonisation du droit de
l'arbitrage co~nercial international;

2. Prie ep;alement le Secretaire general de soumettre a la Conunission,
a. sa sixiel"1e session, un rapport dans lequel seraient resumes les connnentaires,
suggestions et observations des Etats membres de la Commission et qui
contiendrait des propositions concernw1t les mesures que la Commission pourrait
envisager de prendre en vue d'une unification dans le domaine de l'arbitrage
commercial international.

50/ A/CN.9/64.

- 47 -



CHAPITRE VI

FORMATION ET ASSISTANCE EN MATIERE DE
DROIT COMMERCIAL. INTERNATIONAL

II
i I

91. On s?cst egalement felicite de ce que certains des bEneticiaires de bourses
o~TU/UNITAR avaip.nt rc~u \L~e formeti9n au Service ju~idique et on ~ expri~e l'espoir
G.'1~ ce't;te form",tion serait p01J:i.'"sui\lie d.ane leG AnDeeR a venire Quelques re'Pre
sentants ont Bouligne 1 'impor'canc.:e du pl~(ljet re1atif a le. mise au poin~ de !Caterie1
p§dago$it;.':1e dMS le danaine du droit commex"cial'intel'national et ils ont eXk':t'ime
1 •er,poir de v¢ir aboutir le3 cff"r'i4s o.ctueller::.ent d~p1oyeB Par 1e Secr~te..t'iat arin
d'''btenir lIes tonds pour l'execution de ce projet.

90. Tous leG repr~sentantB qui ont pris le. parole sur cette q'.:.ention ont souligne
la n~cessite pour lea pay~ en voie de develo~~nt de disposer ditto programme
efficnce de fo~tion et d'assistance en matiere de dzoit oomm~rciul internatioaal.
P1usicurs reprcsentants ont declare que tout en se felici'tant des meaures pri3es
parle Sccretaire g~Deral pour appliqucr 1es d~ciBions de 1& COm&iasion, ils
esp~r~i~nt cepende~t que 1e Secretnriat accE1crerait et intensifierait ses activites
daus ce doma.ine. confonucmcnt au dGoir exprime par l'Assemblee gt'inerale dans sa
resolution 2166 (XXVI).

..89. A 1a preuente seosiou, 1a COTluliiosion 6tait atU.sie d 'un rap~ort du Secr~taire
general (A/CN.9/65). o~ ctatent eXJ·oB~es les activitEs ~n"repriDe::f contorti.l.ihucnt aux
dechions de 180 Commission et continant une proposition quant aux JnesU!'es il
pren,ire .W .

88. ,A sn quatricme ocssion, la commission avait priE le Secretaire Geaerel ~e
}Y.'U'l'SUhTO ses conouJtatioas uvec leo nutrp.o organisations intcrcr.Joep.3 cn we de
m~~tre eu point des ~ogr~.Jmes de for.mr.tion et d'assiotance en ce qui concer-ne le
droit commercial international. En particulier, 1e Secretaire .,general avait eta
prie d'envisager 1es moyens d'offrir a des ressortissants de pays en voie de
developpement une experience pratique en matiere de droit commercial international

~ en faisant app"el a: la cooperation d'institutions cOlllll1erciales et d 'organismes
analogues dans 1es pays developpes 21/.

i
J
I
I

\
~l
,

!

~I

511 Documents officie1s de l'Assemb1ee en~rale vin -sixieme session,
SuppTement No 17 AlB 17 , par. 145 Annuaire de 1a Commission des Nations Unies
pour 1e droit commercial international, vol .. II : 1271 (P~Jb1ication des Nations Unies,
numero de vente : F. 72. V. 4),. premiere partie, chap. II, par. 145).

52/ La question "Formation et assistance en matiere de droit com.ercial inter
na.tj,onal" a ete examinee par 1e Comite p1enier a sa 6&1.e se~ce, 1e 24 avril 1972,
et par 1a Com.ission it sa 124eme seance, Ie 4 mai 1972.
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92. Plu~i~urs membres de la Commissio~ ont reaffirme leur appui a la proposition du
secretar~at de l'OrBanisation intergvuv:rnementale consultative de la navigation
maritime (OI,ICI) tendant a l'etablissL~,;nt d'un programme d'assistance aux pays en
voie de developpement dans Ie domaine des lois et reglements applicables aux navires
et aux transports maritimes, qui serait execute sous les auspices comrnuns de l'OMCI,
de la Conference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement (CNUCED)
et de la Commission. L'observateur de l'OMCI a informe la Commission que Ie
Comite juridique de l'mICI avait recernment decide de recommander aux organes
competents de l'Organisation d'adopter cette proposition, etant entendu que sa mise
en oeuvre n'aurait pas d'incidences financieres supplernentaires pour l'OMeI.

93. Plusieurs representants ont deplore que des pays developpes rnembres de la
Commission n'aient pas ete en mesure de repondre de maniere plus positive a la
demande par laquelle Ie Secretaire general avait prie ces pays de rechercher quels
etaient les etablissements commerciaux et financiers qui seraient disposes a
recevoir des stagiaires des pays en voie de developpement. On a suggere que Ie
Secretaire general adresse cette demande a tous les pays developpes Membres de
l'Organisation des Nations Unies et les prie instamment de lui donner une suite
favorable.

94. On a rendu hommage aux organisations gouvernementales et non gouvernementales
internationales qui avaient mis au point a l'intention de ressortissants de pays
en voie de developpement des programmes speci~ux de formation et d'assistance
concernant les questions relatives au droit commercial international, et on a
exprime l'espoir que d'autres organisations suivraient leur exemple.

95. Quelques representants ont declare que tout en ayant conscience des difficultes
d'ordre financier et administratif que poserait l'organisation de seminaires de
droit commercial international lors des sessions annuelles de la Commission, ils
etaient cependant en faveur de ces seminaires. Ils ont propose que le Secretariat
envisage l'organisation de seminaires de portee plus limitee que ceux de la
Commission du droit international et qu'il examine la question de savoir si ces
seminaires pourraient etre finances 0e fa~on independante.

96. Plusiel1rs representants ont accueilli favorablement la proposition du Secretaire
general tendant a organiser un colloque international sur le role des universites
et des centres de recherche en ce qui concerne l'enseignement, le developpement et
la diffusion du droit commercial international, et ils ont prie le Secretariat
d'etudier la possibilite de donner suite ~ cette proposition et de faire part
du resultat de ses recherches a la Commission a sa sixieme session.. A cet egard,
on a estirne que la participation des gouvernements a un tel colloque serait .
souhaitable.

Decision de la Commission

97. A sa 124eme seance, le 4 mai 1972, la Commission a adopte a l'unanimite
la decision suivante :

La Commission des Nations Unies ~our le droit commercial international

1. Prie le Secretaire general d'accelerer et d'intensifier les activites
de mise en application du programme de la Commission relatif a la formation et a
l'assistance en matiere de droit commercial international;
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2. Prie en outre le Secretaire gGneral dienvisager la possibilite
d 'organise'r-uncoilo~ue international sur le role des universites et .;t.es centres
de recherche en ce qui concerne l'enseignement~ le developpement et la diffusion
du droit commercial international et de faire part du resultat de ses recherches
a la Commission a sa sixieme session.
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CHAPITRE VII

ANNUAIRE DE LA Cm1l'1ISSION

98. Dans sa resolution 2502 (XXIV)) l'Assemblee generale des Nations Unies avait
approuve en principe la publication d'un annuaire de 1a Commission et avait
autorise le Secretaire general a publier cet annuaire conforn~ment aux decisions
et reconlmandations de la Commission. A sa troisieme session~ la Commission avait
decide d'inclure dans 1e premier volume de l'Annuaire la documentation concernant
les trois premieres sessions de la Commission 53/; ce volume a ete pUblie en
1971 54/.

99. A sa quatriehne session, la COllllllission avait prie le Secretaire aeneral de
pUbl~er le deuxieme volume de l'Annuaire contenant la documentation de la quatriene
sess~on de la Con~ission, et elle avait approuve les directives generales relatives
au contenu de8 volunles suivants 22/ telles qu'elles figuraient sous fonne de
recommandations dans le rapport du Secretaire general (A/CN.9/57~ par. 9). La
Commission avait alors decide de reporter a sa cinquieme session toute decision
definitive concernant les dates de ~ublication des volumes ulterieurs de
l'!mnuaire 56/.

100. A sa cinquieme session, la Commission etait sals~e d'un rapport du 8ecretaire
general (A/CN.9/66) qui contenait une suggestion concernant les dates de pUbli
cation des volumes ulterieurs de l'Annuaire, un apergu du contenu du troisielne
volume et un etat des incidences financieres de la pUblication de ce troisieme
volume 57/. 1e deuxieme volume de l'Annuaire, pUblie conformement a la decision
de la Commission mentionnee au paragraphe 99 ci-dessus, a pu etre distribue a
la Comlnission en une langue 58/.

-,-----
53/ Documents officiels de l'Assemblee. ~enerale. vin~t-cinguieme session,

Supplement No 17 (A/8017), par. 178 (Annuaire de la Conunission des Nations Unies
pour le droit cOll~ercial international. vol. I : 1968-1970 (Publication des
Nations Unie5, nunlerO de vente: F.71.V.l), deuxieme partie, chap. III, par. 178).

54/ Annuaire de la COlnmission des Nations Unies pour Ie droit commercial
inter~tional. vol. I : 1968-1970 (PUblication des Nations Unies~ numero de
vente: F.71.V.l).

5~/ Docmnents officiels de l'Assemblee @enera1e, vingt-sixieme session,
Supplement No 17 (A/81t17), par. 125 (Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international" vol. II : 1971 (PUblication des
Nations Unies, numero de vente: F.72.V.4), premiere partie, chap. II, par. 125).

56/ Ibid.

571 Le point de l'ordre du jour intitule "Annuaire de la Commission" a ete
examine par Ie Comite plenier a so. 6eme seance, Ie 24 avril 1972, et par 1a
Commission a sa 124eme seance, Ie 4 mai 1972.

581 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour Ie droit cOrnnIercial
inter~tional, vol. II : 1971 (Publication des Nations Unies, numero de vente
F. 72. V. 4) .
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101. Tous les representants qui ont pris la parole se sont felicites de la
publication du deuxieme volume de l'Annuaire et se sont declares convaincus qu'il
sernit aussi utile que le premier, qui avait contribue a faire connaltre les travaux
de In Commission en dehors de l'OrBanisation des Nations Unies.

102. En ce qui concerne les dates de pUblication des volumes ulterieurs de
l'Annuaire s tous les representants qui ant pris la parole a ce sujet ont appuye
Ia recommandation du Secretaire general selon laquelle l'Annuaire devrait etre
pUblie &,nuellement et devait pnrattre aussitot que possible apres chaque session.
La publication annuelle de l'Annuaire permettrait aux lnilieux juridiques et
commerciaux interesses de suivre les travaux de la Commission de plus pres et
offrlrait la possibilite d'exnminer et d'evaluer en temps opportun l'oeuvre de
la Commission.

103. Les representants ont generalen~nt reconnu que Ie troisieme volume de
l'Annuaire devrait contenir la documentation relative a la cinquieme session de
la Commission, comme il etait indique dans Ie rapport du Secretaire general
(A/CN.9/66, Annexe I). On a note que, dans son rapport, Ie Secretaire general
envisageait de reproduire dans ce volume les comptes rendus analytiques des seances
de la Commission consacr~es uu projet de convention concerncnt In rrescription
en cas de vente internationale d'objets mobiliers corporels car ces comptes rendus
pouvaient etre consideres comme faisant partie des travaux preparatoires de la
convention 59/. Quelques representants ont exprime des doutes quant a la necessite
de reproduire ces comptes rendus analytiques dans l'Annuaire, Ie projet de convention
devant etre examine de nouveau par une conference internationale de plenipotentiaires
ou par Ull autre organe tel que la Sixieme Commission de l'Assemblee generale.
D' autres representants ont soutenu que ces comptes rendus analytiques seraient utiles
pour interpreter la convention et ils ont demande qu'ils soient reproduits dans
l'Annuaire. Compte tenu de ces considerations, on a suggere que Ie Secretariat
envisage, a l'occasion de la publication de l'Annuaire, la possibilite de reproduire
ces comptes rendus analytiques par un procede moins couteux.

Decision de la Commission

104. A sa 124eme seance, le 4 mai 1972, la Commission a adopte a l'unanimite la
decision suivante

La Commission des Nations Unies ~our Ie droit commercial international

1. Decide que les volumes ulterieurs de l'Annuaire de la Commission
des Nations Unies pour Ie droit commercial international seront pUblies
annuellement et parattront en anelais, en espagnol, en frangais et en russe
aussitot que possible apres la fin de la session a laquelle Ie volume
correspond;

59/ Dans les directives generales relatives au contenu de l'Annuaire qui ont
ete approuvees par la Commission a sa quatrieme session, il etait indique que les
comptes rendus analytiques ne devaient pas etre reproduits dans l'Annuaire "a
moins qu'ils ne puissent etre consideres comme travaux preparatoires d'un teA~e

juridique". Voir Ie document A/CN.9/57, par. 9 et la decision de la Commission
mentionnee a la note de bas de page 22/ ci-dessus.
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2. Prie le Secretaire general de faire pUblier dans le troisieme volume
de 1 'Annuairei.a c1ocumentation relative aux travaux de 10. cinquieme session
de la Commission~ conformement a l'aper~u du contenu qui est donne a
l'Annexe I au rapport du Secretaire general sur la date de publication et le
contenu de l'Annuaire 6o/~ compte dfiment tenu des suggestions faites a ce sUjet
au COUl'S des debats.

601 A/CN.9/66.

- 53 -

I
I
j



CHAPITRE VIII

TRAVAUX FUTURS

105. La Commission a examine la question de ses travaux futurs compte tenu a) de
la proposition de la delegation es~agnole en ce qui concerne ses methodes de
travail (A/CN.9/L.22), b) d'une lettre, adressee au President de la COlnmission
par Ie Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies, datee du
10 avril 1972, se rapportant a la necessite de restrictions financieres dans les
plans concernant les travaux de If Organisation et c) d'une declaration du secretaire
general de l'Institut international pour l'unification du droit prive (UNIDROIT)
demandant les vues de la Commission au sujet de plusieurs projets de convention
elabores sous les auspices de l'Institut 61/.

A. i-1ethodes de trava.il

106. Le representant de l'Espagne a presente une proposition de sa delegation
(ft./CN.9/L.22). De l'avis de ce representant, la Commission, lorsqu'elle fait des
plans concernant ses travaux futurs, devrait tenir compte des points suivants :

a) La Commission devrait etablir des directives pour Ie travail de redaction
ou de revision des textes, ce travail lui-meme etant confie a un expert ou a un
groupe reduit d'experts ou a un or'::,anisme dont l'experience est prouvee;

b) Les travaux de redaction devraient toujours etre organises'sur une base
continue dans Ie temps et ne devraient pas etr~ interrompus entre les sessions de
la Commission;

c) Une fois qu'un projet a ete redige, la Commission devrait s'assurer que
Ie texte repond aux directives etablies et ne Ie renvoyer pour remaniement a son
redacteur ou a ses redacteurs que si ces directives n'ont pas ete respectees;

d) La Commission devrait developper ses efforts de coordination des
activites entreprises par d'autres organismes internationaux qui se consacrent a
l'unification du droit commercial international. A cette fin, au debut de chaque
session, Ie Secretariat devrait l'informer des travaux en cours dans ces organismes,
et la Commission devrait encourager la collaboration entre ces organismes et
planifier les moyens a employer a l'avenir en vue de l'unification, en veillant
dans chaque cas a eviter les doubles emplois et les pertes de temps;

61/ La Commission a examine les questions relatives a ses travaux futurs a
ses l0geme, 110eme, 122eme et 125enre seances, les 20 et 22 avril et 2 et 5 mai 1972.
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e) La Commission devrait a'employer a diffuser plus largement les conventions
internationales existantes afin d'encourager le plus grand nombre possible d'E~ats

a y adherer, en accordant une attention particuliere aux int~rets des pays en
voie de developpement;

f) Compte tenu des considerations financieres, il faudrait mettre au point
les moyens necessaires a la Commission pour realiser ses travaux le plus
efficacement possible.

107. Les representants qui ont pris ~a parole au s~je~ de la ~roposition du repre
sentant de l'Espagrie ont apprecie ses suggestions en v~e de revoir et dtameliorer
les methodes de travail de1a Commission pour en renforcer l'efficacite.· Au cours
des debats sur cette proposition, plusieurs idees ont ete so~ses a l'examen de la
Commission. La Commission a decide de renvoyer 1a proposition du representant de
l'Espagne et les observations formulees a son sujet a un groupe de travail qui s'est
reuni au cours de la session et qui comprenait les representants du Bresil, de
l'Espagne, des Etats-unis d'Ameriq:ue, du Ghana et de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques.

108. Le Groupe de travail a tenu un certain nombre de reunions pendant la session
de la Commdssion et il a recommande a celle-ci, apres avoir consulte Ie Secr~tariat

au sujet des incidences financieres, d'~nvisager de prendre les mesures suivantes

a) Porter, en regle generale, la duree des sessions des groupes de travail
a trois semaines;

b) Reduire, en consequence~ la duree des sessions de la Commission
a deux semaines, compte tenu toutefois des questions inscrites a ltordre du jour
de chaque session afin qu'il soit possible, l'annee ou ce~a est necessaire,
de prolong~r la session pleniere;

c) S'attache~ a faire preuve, dans la conduite des travaux de la Commission,
d'esprit d'accomodement;

~) Intensifier l'activite des groupes de travail et les encourager a examiner
lea methodes qui pourraient leur permettre de travailler plus efficacement, en
envisageant eventuellementde faire appel, si besoin est~t dans les limites des .
ressources disponibles, a des experts faisant partie des groupes de travail ou dont
les services seraient fournis par Ie Secretariat;

e) S'ei'forcer, en regIe genera1e, de limiter le nambre des membres des
futurs groupes de travail, dans la mesure compatible avec les exigences de
representation des positions existant au sein de la Commission.
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109. De nombreux representants se sont felicites des conclusions du Groupe de
travail. Un certain nombre de representants ont insiste sur le fai.t que les propo
sitions enoncees aux alineas a) et b) du paragraphe 108 ci-dessus etaient liees
l'une a llautre et ne devaient pas etre appliquees isolement. Tout en estimant
que les methodes de travail pourraient etre ameliorees encore, plusieurs repre
sentants ont dit qu'ils prefereraient une approche plus pragmatique. A leur
avis, la Commission devrait dresser les plans de ses travaux fut~rs en tenant
compte des imperatifs de chaque cas particulier. Selon d'autres representants,
les propositions du Groupe de travail auraient pour effet de donner un pouvoir
accru aux differents groupes de travail au detriment de la Commission, ce qui
n'etait pas souhaitable. On a dit aussi que la Commission ne devrait pas sous
estimer les resultats auxquels elle etait parvenue dans ses cinq annees d'existence;
d'importants progres avaient ete realises concernant la vente internationale, la
reglementation internationale des transports maritimes, les paiements inter
nationaux et l'arbitrage, et la Commission avait acheve, au cours de la session,
un projet de loi uniforme sur In prescription.

110. La Commission, apres deliberations, a decide de reexaminer la question des
methodes de travail a sa sixieme session.

B. Lettre adressee au President de 18 Commission par le Conseillet
juridigue de l'OrRanisation des Nations Unies

111. Le President a informe la Commission du contenu d'une lettre datee du
10 avril 1972 que lui avait adressee le Conseiller juridique de l'Organisation
des Nations Unies. Dans cette lettre, le Conseiller juridique faisait connaftre
l~opinion du Secretaire general, d'apres laqueYle la situation financierede
l'Organisa:tion des Nations Unies rendait, dans une certaine mesure, des restrictions
bUdgetaires indispensables. Le Secretaire general ne suggerait pas que l'appli
cation d'une politique de restrictions financieres signifiat necessairement que
lIon dlit renoncer a de nouveaux programmes et a de nouvelles activites, mais il
invitait tous les organes de l'Organisation des Nations Unies a essayer de
concilier de nouveaux programmes avec les res sources de personnel rendues disponibles
a la suite de l'achevement de taches anterieures ou d'attribuer une priorite
moindre a certaines activites en cours.

112. La Commission a pris note du message du Secretaire general et a tenu compte
de ses observations dans ses plans concernant les travaux futurs.

C. Textes juridiques etablis sous les auspices de l'Institut international
pour l'unification du droit prive

113. Le Secretaire general de l'UNIDROIT a informe la Commission que l'Institut
avait elabore un projet de loi uniforme sur les conditions de validite du contrat
de vente internationale d'objets mobiliers corporels et que ce projet de loi
uniforme serait procbainement soumis au Conseil de direction de l'mqIDROIT pour
approbation. Un comite d 'experts gouvernementaux avait poursuivi ses travaux
sur un projet de loi uniforme sur la representation en matiere de vente et d'acbat
d'objets mobiliers corporels dans les rapports internationaux. Comme ces projets
concernent la vente d'objets mobiliers corporels, Ie Conseil de direction de
l'UNIDROIT voudrait peut-etre soumettre ces projets a l'examen de la Commission.
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114. La Comndssion a pris note de la declaration du Secretaire general de
l'UNIDROIT. II a note que Ie projet de loi uniforme sur la representation etait
encore en preparation et que ni l'un ni l'autre des projets n'avaient ete encore
approuves par Ie Conseil de direction de l'UNIDROIT. La Commission a convenu que
6i llUNIDROIT lui transmettait l'un de ces projets de loi uniforme ou les deux en
lui demandant de les communiquer aux membres de la Commission, Ie Secretaire
General soumettrait, conformement a la pratique passee, ces projets aux membres de
la Commission.

D. Date de la sixieme session

115. La Commission a decide a sa l25eme seance pleniere, Ie 5 mai 1972, que sa
sixieme session, qui doit se tenir a l'Office des Nations Unies a Geneve, aurait
lieu du 2 au 13 avril 1973. La Commission a prie Ie Secretaire general de faire
Ie necessaire pour que la session puisse etre prolongee, 8i necessaire, jusqu'au
18 avril 1973.
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fuIJNEXE

LI8TE DES DOCU1lliNTS ~XAMINBS PAR LA CO~WISSION

~/ AnGlais et franQais seulement.

pj Anglais seulement.

2./ Esparsnol seulement.

~/ FranQais seulement.
.- 59 -

Note du

Conditions Generales de vente et contrats types
Rapport du Secretaire general

Registre d'experts et de specialistes du droit
commercial international : supplement

Arbitrage commercial international: Rapport prepare
par M. Ion Nestor~ Rapporteur special

Rapport clu Groupe de travail sur les de:i.ais et la
prescription dans Ie domaine de la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels sur sa
troisieme session~ tenue a New York du 30 aout au
10 septembre 1971

Formation et assistance en matiere de droit commercial
international : Rapport du Secretaire general

Date de pUblication et contenu de l'Annuaire de la
CNUDCI : Rapport du Secretaire general

Reglementation internationale des transports
maritimes : Rapport du Groupe de travail sur les
travaux de sa troisieme session tenue a Geneve du
31 janvier au 11 fevrier 1972

Ordre du jour provisoire et annotations
Secretaire Beneral

Paiements internationaux : Effets de cormnerce : Projet
de loi uniforme sur les lettres de change inter
nationales et commentaire : Rapport du Secretaire
general

Rapport interimaire du Groupe de ~ravail sur la vente
internationale des objets mobiliers corporels sur leR
travaux de sa troisieme session~ Geneve~

17-28 janvier 1972

Docunlents a distribution generale

A/CN.9/70 et Rev.l £J et
Corr. 1 ~/ et Add.l et 2 .

A.

A/ CiL 9/62 et Corr. 1 ?:./ et
Add.l et 2 .

A/CN.9/65

A/Ci'{ .9/68

A/CN.9/67 et Corr.l ~/ .....

A/Crl.y/63 et Corr.l b/ et
Add. 1 .

A/CN.9/69 .

A/CH.9/66 .

A/Cd.9/61 .
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A/cN.9/71.................. Activites actuelles des ~rJanisations internationales
en ce qui concerne Ilharmonisation et l'unification
du droit cOllwercial in~ernational : Rapport du
Secretaire general

A/cN.9/72 Paiements internationaux : Effets de comraerce : 1~ote

de l'UNIDROIT concernant les effets de la lettre de
change internationale dans la procedure dtexecution
forcee

B. DocUll~nts a distribution limitee

A/cli. 9/L. 22 Proposition de la delegation espadnole sur la Inethode
de travail de la Commission des Nat~ons Unies pour le
droit cOll~ercial international ~ sa cinquieme session

C. Doculllents_ a. distribution restreinte

A/CiL 9/R. 9

A/clif.9/R.IO .........•.•.•.•

A/cN.9/R.ll .

A/ClL 9/R.12

A/Cl'J.9/R.13 .........•....•.

A/ciif. 9/v/CRP.l

A/CN .9/v/cRP.2 et Corr.l ...

AmendeiLlents proposes par la Horvege au texte du
projet de convention concernant la prescription en
cas de vente internationale d'objets luobiliers
corporels

Credits bancaires comwerciaux, garanties bancaires
et suretes ll10bilieres : Travaux en cours : Hote du
Secr~taire ~eneral

Projet de convention concernant la prescription en cas
de vente internationale d'objets mobiliers corporels
Bxaw.en du rapport du Groupe de travail sur la
prescription : Note du Secretariat

Procedures selon lesquelles le projet de conventiun
concernant la prescription en cas de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels pourrait etre
adopte sous sa forme definitive : Note du Secretariat

Paiements internationaux : Note presentee par la
Challlbre de COlllllierce internationale

Convention concernant la prescription

Autriche : Amendements au projet de convention

Espagne : Amenaements au projet de convention

Belgique et France : Amendements au projet de
convention

A/cl'if. 9/V/CRP.3

A/clif.9/V/CRP.4

Australie IDuendements au projet de convention
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AICN •9/vI CRP •5 . Su~oestions du representant de la Conference de
La Hcwe de droit international prive

A/cl~ •Sl/vICRP. 6

A/cN.y/V/CRP.7

A/cl~ .SI/v/cRP.8

A/cN.9/v/cRP.9

· ..
• •• It .

· .

Guy-ane : Amendement au projet de convention

Nigeria : Amendement au projet de convention

Guy-ane : Nouvel article

Ghana : Amendements au projet de convention

AI Cl~ •yIvI CRP .10

A/cN.9/v/cRP. 11

A/Cl~. 9/VICRP .12

A/Cl'{. 9/V/CRP .13

A/CH.9/V/CRP.14

........... '" .
Espagne : Amendements au projet de convention

Autriche : Amendements au projet de convention

Hon~rie : Amendements aux paragraphes 5 et 6 de
l'artic1t: 9

Guyane : mnendement au paragraphe 1 de liarticle 12

Etats-Unis d'Amerique : Amendements au projet de
convention

A/CN.9/v/r.RP.15 et Rev.l ~/

A/Cd.Y/V/CRP.16

A/CN.9/vicRP.17

A/CN.9/V/CRP.18

A/Cl~ .Y/V/CRP.19

A/CN.9/V/CRP.20 et Rev.l f/

A/CN.9/V/CRP.21; Add.1 et
Corr.l, Add.2~ 21/Rev.l
et 21/Rev.l/Add.l a 10 g/

A/CN·9/V/CRP.22

A/CN.9/V/CRP.23

Union des Republiques socialistes sovi~tiques :
Observations et proposi.tions concerna:lt Ie projet
de convention

Australie : Amende~ents au projet de convention

Espagne : Amendellients au projet de convention

B'elgique, Egypte et France : Amendements aux
articles 8 et 10 du projet de convention

URSS : Proposition au sujet de l'article 37

Rapport du Groupe de redaction I

Nouvelle redaction proposee par le.Groupe de travail
sur la prescription

Amendements de la Norvege

Recon~andation du Groupe de travail sur les methodes
de travail

~/ Anglais seulement.

f./ Fran~ais ec russe seulement.

g/ Anglais, frangais et russe seulement.
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A/CJ ";/V/CRP.24

A/CN.9/V/CRP.25

A/CN.9/V/cRP.26 .........•..

A/cN.9/v/cRP.27 .

A/cN.9/V/CRP.24/Rev.l et
CRP.28 et Add.l a 5 ..•...

AI CilJ •9IIi\fF •4 .

Projet de rapport du Comite plf:~nier :l la Commission

ReGle~entation internationale des transports
maritimes : Dresil~ E~ypteJ Etats-Unis d'Amerique,
France, Ghana; Inde et Unio:: des Republiques
socialistes sovietiques : Projet de resolution

Projet de decision propose par le Groupe de travail
sur la prescription

Sin6apour : Proposition d'article nouveau sur le
delai ltlaximum de prescription a im;erer dans le
projet de convention concernant la prescription

Projet de rapport de la Commission des Nations Unies
uour le droit commer~ial international sur les
travaux de sa cinquieme session (10 avril-5 mai 1972)

Docmnents d'information

Liste des delegations
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